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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

A. Mesures prises en raison de l'état de 
guerre actnel 

ALLEMAGNE 

AVIS 
concernant 

LES FACILITÉS ACCORDÉES, QUANT À LA PRO- 
TECTION    DE   LA    PROPRIÉTÉ   INDUSTRIELLE, 

AUX RESSORTISSANTS FINLANDAIS 

(Du 19 mai 1943.)(1) 

En vertu du § 4 de la deuxième or- 
donnance contenant des dispositions en 

0) Voir Gewerblicher Rechtsschutz ami Urheberrecht, 
n- C. de juin 1943, p. 201. 

matière de brevets, modèles d'utilité et 
marques, du 9 novembre 1940 ('), il est 
fait connaître que la disposition du § 1er 

de cette ordonnance sera applicable aux 
ressortissants finlandais, en ce qui con- 
cerne le dépôt des demandes de brevets, 
quant à l'inobservation de délais non 
échus avant le IG juin 1941, à condition 
que la réintégration dans l'état antérieur 
soit demandée avant le 16 juillet 1943, 
on dans les six mois qui suivent l'éché- 
ance du délai de priorité normal. 

La durée des brevets pour lesquels la 
réintégration dans l'état antérieur est 
accordée ensuite de l'inobservation du 
délai de priorité commence à courir dès 
le lendemain de la date d'échéance du 
délai de priorité normal. 

C) Voir l'rop. ind., 1910. p. 205. 

ETATS DE SYRIE ET DU LIBAN 

ARRÊTÉ 
RELATIF   À   LA   SAUVEGARDE   DES   DROITS DE 

PROPRIÉTÉ    COMMERCIALE    ET    INDUSTRIELLE 
DURANT LES HOSTILITÉS 

(N° 17/F.C, du 21 janvier 1943.)(1) 

ARTICLE PREMIER. — Durant la période 
des hostilités, le Directeur de l'Office 
pour la protection de la propriété com- 
merciale et industrielle peut faire appli- 
cation de l'article 1er de l'arrêté n° 208/ 
L. R., du 22 octobre 1940, portant pro- 
longation pour ladite période des délais 
prévus par la réglementation en vigueur 
en matière de propriété commerciale et 

(') Communication officielle de la Délégation gé- 
nérale de la France combattante au Levant. 
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industrielle (\). dans tous les cas où l'ac- 
complissement des formalités légales n'a 
pu avoir lieu dans le délai imparti par 
suite des circonstances dues à l'état de 
guerre, même lorsque les conditions de 
réciprocité prévues par l'article 2 de cet 
arrêté ne sont pas remplies. 

AKT. 2. — Le Secrétaire général est 
chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui, vu l'urgence, et conformément aux 
dispositions de l'article 3 de l'arrêté 
n0 96/S. du 14 avril 1925 (*), entrera en 
vigueur par voie d'affichage à la porte 
de la Délégation générale. 

GRANDE-BRETAGNE 

ORDONNANCES 
MODIFIANT   LE RÈGLEMENT DU  11   NOVEMBRE 

1941, QUI  CONCERNE LA DÉFENSE NATIONALE 

(Des 30 avril, n° 805, G août, n° 1547  et 
16 décembre 1942, ii°25G3.)(3) 

En vertu des ordonnances ci-après, le 
règlement du 11 novembre 1941, concer- 
nant la défense nationale (Defense [Pa- 
tents, Trade Marks, etc.] Regulations )(*), 
est modifié comme suit: 

a) Ordonnance du 30 avril 1942 
Insérer dans l'article 3, alinéa 1, après 

les mots «sur l'avis du», les mots «Lord 
Président du Conseil» (5). 

b) Ordonnance du 6 août 1942 
1. (1) Remplacer, dans les alinéas 1 

et 11 de l'article 8. les mots «le Board 
of Trade» et «le Board lui-même» par 
les mots «l'autorité compétente» et «l'au- 
torité compétente elle-même». 

(2) Insérer, dans l'alinéa 2 du même 
article ("), après les mots «sous-section 
(1)», les mots «et de la sous-section (2)». 
Remplacer «concerne» (7) par «concer- 
nent». Ajouter, après le mot «registre»(7). 
ce qui suit: «, ou l'imposition de limita- 
tions à l'enregistrement,». 

2. Insérer, après ledit article 8, le nou- 
vel article 8A suivant: 

« 8A. — (1) Lorsque, en conséquence de 
toute ordonnance rendue aux termes de l'ali- 
néa 2 du présent article, l'emploi par un com- 
merçant — en relation avec un produit quel- 
conque — d'une marque enregistrée en son 
nom à la date de l'entrée en vigueur de l'or- 

(') Voir Prop, ind., 1940, p. 189. 
(2) Nous ne possédons pas cet arrêté. 
(3) Communication   officielle   de   l'Administration 

britannique. 
(') Voir I'ro;>. ind.. 1912, p. 155. 
f1) Celle  modification a   déjà  été   insérée  par nos 

soins dans le texte du règlement. 
(c) Deuxième ligne de notre texte. (lttd.) 
(') Quatrième ligne de notre texte. filed.J 

donnance, ou d'une marque dont il est un 
usager enregistré, ou d'une marque, d'un nom 
ou d'une forme de conditionnement utilisés 
par lui entre le 3 septembre 1039 et ladite 
date, est suspendu ou réduit, les dispositions 
des alinéas 2 et 3 et de la lettre a) de l'ali- 
néa 10 de l'article 8 du présent règlement au- 
ront sur ces marque, nom ou conditionnement 
le même effet — par rapport auxdits produits 
ou à des produits similaires — que si le com- 
merçant tenait une «maison fermée» dans le 
sens dudit article et que si l'ordonnance était 
de la nature visée par l'alinéa 1 de ce même 
article. 

(2) Les ordonnances visées par l'alinéa 1 du 
présent  article sont: 
aj toute  ordonnance rendue aux termes ou 

en vertu d'une defence regulation: 
bj toute   ordonnance  rendue   par  un   Minis- 

tère ou sur son ordre depuis la promul- 
gation de \'Emergency Powers (Defense) 
Act, 1939 O, 

et dont l'autorité compétente déclare qu'elles 
visent, en tout ou essentiellement une des fins 
spécifiées  dans  la  sous-section  1  de  la  sec- 
tion 1 de ladite loi. 

(3i Dans le présent article, le terme ..or- 
donnance" comprend toutes directives, règles, 
règlements, etc.. et le terme „rendue" doit être 
interprété en conséquence. » 

c) Ordonnance du 16 décembre 1942 {-) 
Insérer, après l'article 6, le nouvel ar- 

ticle 6A suivant: 
« 6A. — (1) Pour les fins des sections 2 

et 3 du Patents, Designs, Copyright and Trade 
Marks (Emergency) Act, 1939 (3) (qui autorise 
la délivrance de licences portant sur des bre- 
vets, dessins ou droits d'auteur de propriété 
ennemie et la suspension des droits de mar- 
ques appartenant à des ennemis), si une per- 
sonne possédant la nationalité d'un État allié 
à Sa Majesté et faisant partie des Nations 
unies, ou une association formée par ces per- 
sonnes, ou constituée conformément aux lois 
de l'un desdits États: 
a) est. ou a été. un ennemi dans le sens que 

le Trading with the Enemy Act, 1039 (4) 
attribue à cette expression, mais 

b) ne serait pas, ou n'eût pas été, tel sans 
l'occupation, par une Puissance en guerre 
avec Sa Majesté, d'un territoire non sou- 
mis à la souveraineté de cette Puissance. 

cette personne ou association ne sera pas trai- 
tée d'ennemi ou d'ancien ennemi, dans le sens 
de {'Emergency Act de 1939 ci-dessus men- 
tionné, et nulle réunion de personnes ne sera 
ainsi traitée par le motif que cette personne 
ou association exerce un contrôle sur une 
réunion de personnes. 

(2) Rien dans l'alinéa précédent ne portera 
atteinte à une ordonnance rendue aux termes 
desdites sections 2 ou 3 avant l'entrée en vi- 
gueur du présent article, ou à la faculté — 
par le Contrôleur — de rendre une ordon- 
nance en vertu de ces sections, ou à une or- 
donnance rendue en vertu de celles-ci. sur 
demande antérieure à la date précitée. 

(3j Nonobstant que la condition b) posée 
par l'alinéa 1 du présent article soit remplie 

(») Nous ne possédons pas cette loi. 
(-) Cette ordonnance modifie également les Dejense 

(lùtacuated areas) regulations, 19W, qui ne rentrent pas 
dans le cadre des affaires de notre domaine. 

(S) Voir Prop. ind.. 19:19. p. 165. 
(') Nous n'avons pas publié celte loi. 

à l'égard d'une personne ou d'une associa- 
tion, les dispositions desdites sections 2 ou 3 
pourront être appliquées à l'égard de cette 
personne ou association — sur requête ou 
avec le concours du Gouvernement de l'État 
<-n cause — comme si la condition n'était pas 
remplie. Toutefois, s'il appert que ce Gouver- 
nement désire que. s'il rend une ordonnance 
qui n'aurait pas pu être rendue sans sa re- 
quête ou son concours, celle-ci comprenne 
toute disposition spéciale susceptible d'y être 
insérée aux termes de YEmergency Act de 
1939 précité, aucune ordonnance de cette na- 
ture ne sera rendue sans ces dispositions.» 

B. Législation ordinaire 

ALLEMAGNE 

1 
RÈGLES 

RELATIVES   À   LA  RÉMUNÉRATION  DES INVEN- 

TIONS D'EMPLOYéS 

(Du 20 mars 1943.)(1) 

Partie générale 
Le § 5 de l'ordonnance du 20 mars 

1943 (2), portant exécution de celle du 
12 juillet 1942, relative aux inventions 
d'employés^), prescrit que la fixation de 
la rémunération doit être faite d'après: 
l'importance de la prestation créatrice, 
le montant du salaire, 
les attributions de l'employé dans l'en- 

treprise, 
les possibilités d'exploitation de l'inven- 

tion. 

1. — Alors que le Reichspatentamt 
doit prendre en considération, lors de 
l'examen de la prestation créatrice ten- 
dant à constater si l'invention est bre- 
vetable, l'état de la technique générale- 
ment connu et accessible à la collecti- 
vité, l'examen de cette prestation doit 
être fait, en ce qui concerne les inven- 
tions d'employés, d'après l'état de la 
technique à l'intérieur de l'entreprise. 
En conséquence, les revendications fi- 
nancières de l'employé sont, en prati- 
que, bien fondées lorsque ses prestations 
constituent une activité inventive extra- 
ordinaire vis-à-vis de l'état de la tech- 
nique à l'intérieur de l'entreprise. 

L'évaluation des prestations d'un em- 
ployé dépend: 
a) de sa situation dans l'entreprise; 
b) des devoirs qui lui incombent. 

Ad a) Les employés peuvent être ran- 
gés, d'après leur situation dans l'entre- 

(') Voir  lilatl  far  Patent-.   Muster-   und  Zeichen- 
wesen, n* 4, du 29 avril 1913, p. 50. 

(=) Voir Prop, ind., 1913. p. 102. 
(3) Ibid., 1942, p. 135. 
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prise, en diverses catégories, savoir, par 
exemple: 
1" attributions  intellectuelles dirigean- 

tes; 
2° attributions spécialement dirigeantes 

dans   un   domaine   technique   déter- 
miné: 

3° attributions dirigeantes générales: 
-1" attributions   intellectuelles   spéciali- 

sées: 
5° attribution de contremaître, ou attri- 

butions similaires: 
0" employés avec activité machinale. 

D'autres classifications, voire des sous- 
divisions, peuvent être adoptées selon 
les particularités de l'entreprise. On peut 
également réunir des classes voisines. 

Ad b) Les devoirs qui incombent à 
l'employé dans l'entreprise sont en cor- 
rélation étroite avec la classification éta- 
blie sous a). 

A titre d'exemple, le fait d'exercer en 
faveur de l'entreprise une activité inven- 
tive normale rentre dans le cadre des | 
devoirs d'un employé ayant des attribu- j 
tions intellectuelles dirigeantes, mais non 
dans le cadre des devoirs d'un employé 
avec activité machinale. Donc, la même 
prestation créatrice sera plutôt considé- 
rée comme une activité inventive extra- 
ordinaire assurant notamment, en pra- 
tique, la rémunération, si elle est due à 
un employé de la dernière classe que si 
elle est due à un employé de la première 
classe, dont les revendications peuvent 
être à tel point abaissées qu'il ne reste 
pratiquement rien à payer. 

Dans tous les cas, le degré de la pres- 
tation créatrice dépend encore de la ma- 
nière dont les attributions sont fixées. 
L'employé peut, par exemple, être placé 
en face: 
1° d'un problème posé par l'entreprise: 
2° d'un problème résultant de son acti- 

vité professionnelle: 
3° d'un problème existant dans l'entre- 

prise, mais non expressément posé: 
4° d'un problème partiel qu'il se pose 

lui-même: 
5" d'un problème général qu'il se pose 

lui-même. 
Le  degré de  la  prestation  créatrice 

dépend en outre de la manière dont la 
solution a été trouvée. Far exemple: 
1" solution par des essais systématiques: 
2" solution par l'utilisation de moyens 

dont l'inventeur doit disposer ensuite 
de son activité professionnelle: 

3" solution par l'utilisation de moyens 
connus dans d'autres sections de l'en- 
treprise; 

4° solution par l'utilisation de moyens 
étrangers à l'entreprise. 

Pour établir la valeur de la prestation, 
il faut tenir compte, d'une part, de la 
manière dont les attributions sont fixées 
et de la manière dont la solution a été 
trouvée et. d'autre part, de l'activité de 
L'employé au sein de l'entreprise. 

En tenant compte des attributions de 
l'inventeur dans l'entreprise, des direc- 
tives et des moyens auxiliaires fournis 
par cette dernière et de la nature tics 
moyens employés, on peut établir des 
degrés de prestations pour les diverses 
tâches incombant à l'employé dans l'en- 
treprise. 

La frontière entre activité inventive 
normale et activité inventive extraordi- 
naire résulte des considérations suivan- 
tes: 

Alors que l'on peut encore s'attendre 
à. ce que l'activité inventive normale 
d'un employé dirigeant comprenne la 
formulation d'un problème général et sa 
solution par des moyens professionnels, 
on peut tout au plus considérer comme 
activité inventive normale d'un employé 
à activité mécanique la solution par des 
essais systématiques d'un problème posé 
par l'entreprise. 

2. — L'ordonnance d'exécution dis- 
pose en outre que la rémunération doit 
être fixée en tenant aussi compte du 
montant du salaire. 

Le montant du salaire n'exerce nor- 
malement sur le bien-fondé des reven- 
dications relatives à la rémunération 
aucune influence positive ou négative, 
attendu que la situation de l'inventeur 
et son salaire trouvent en général, dans 
l'entreprise, une équitable corrélation. 
Doit donc être considéré comme un sa- 
laire normal celui qui est calculé juste- 
ment d'après le tarif, etc. D'autre part. 
le salaire seul doit être pris en considé- 
ration. Les allocations dues pour des 
prestations extraordinaires, pour des in- 
ventions antérieurement traitées n'en- 
trent, par exemple, pas en ligne de 
compte. 

Dans ces conditions, le montant du 
salaire n'exerce d'influence sur l'impor- 
tance de la rémunération (pie dans le 
sens qu'un salaire particulièrement élevé 
par rapport à la situation de l'inventeur 
incite à abaisser la. rémunération, et un 
salaire particulièrement bas invite à 
l'élever. 

3. — En dehors des facteurs ci-dessus, 
l'importance de la rémunération dépend 
beaucoup des possibilités d'exploitation 
(pie l'invention offre. 

Dans la règle, il y aura lieu de se fon- 
der sur l'exploitation effective, à moins 
qu'entre celle-ci et les possibilités offer- 

tes par l'invention il existe une dispro- 
portion manifeste. 

Il y aura lieu de tenir compte, lors de 
l'appréciation de l'exploitation effective, 
de facteurs qui ne se rattachent pas à 
l'activité inventive de l'employé; par 
exemple, de la réputation et de l'impor- 
tance de l'entreprise, des frais de publi- 
cité particulièrement élevés ou des cir- 
constances accidentelles (par exemple, 
des travaux d'armement) qui ont exercé 
sur l'exploitation une influence excep- 
tionnelle. En d'autres termes, il y aura 
lieu de se fonder sur la,marche normale 
des entreprises moyennes. Inversement, 
le montant de la rémunération de l'em- 
ployé sera naturellement influencé par 
le fait que celui-ci est au service d'une 
petite entreprise et que l'on peut s'at- 
tendre à ce <pie celle-ci accorde des li- 
cences à des tiers dans le but de rendre 
l'exploitation effective plus efficace. 

^'agissant de brevets non exploités, il 
y aura lieu d'assimiler à des brevets ex- 
ploités ceux qui protègent — par exem- 
ple — des solutions parallèles et qui 
constitueraient, s'ils étaient connus par 
la concurrence, un danger sérieux pour le 
rendement de l'entreprise (brevets d'obs- 
truction). 

Les brevets de réserve, non exploités 
et servant simplement à consolider la 
situation des droits déjà acquis, doivent 
être évalués, ainsi que les brevets dont 
l'on ne peut pas encore établir si l'ex- 

\ ploitation pratique est possible, selon la 
valeur effective qu'ils représentent pour 
l'entrepreneur. 

Lorsque la rémunération est refusée 
parce que le brevet n'est pas suscepti- 
ble d'exploitation, celui-ci doit être laissé 
à la libre disposition de l'inventeur. 

4. — l*n autre point de vue. non ex- 
pressément formulé dans l'ordonnance 
d'exécution, mais important pour la fixa- 
tion du montant de la rémunération, est 
celui du rang appartenant à l'invention 
dans une hiérarchie technique. Il y aura 
lieu de placer l'invention d'autant plus 
haut qu'elle exerce une influence plus 
grande sur la qualité et sur l'aspect du 
produit, qu'elle vise. 

Chacun sait qu'une invention peut 
donner naissance à un produit ayant des 
qualités nouvelles. 11 se peut toutefois 
aussi (pie l'invention n'influe que sur les 
qualités essentielles, ou sur les qualités 
accessoires. Enfin, elle peut n'exercer 
aucune influence sur les qualités du pro- 
duit. 

L'exploitation de l'invention peut 
avoir lieu: 
(/; à la pièce. 
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b) par série. 
c) en niasse. 

La possibilité d'exploitation en niasse 
fait monter la rémunération, mais seu- 
lement si le programme de production 
île l'entreprise l'envisage à cause de la 
nature de l'invention, et non en consi- 
dération d'autres circonstances, telles 
que l'importance de l'entreprise, l'épo- 
que, etc. 

5. — Les dispositions de l'ordonnance 
du 12 juillet 1942. aux ternies desquel- 
les il y a lieu d'accorder à l'employé 
inventeur une rémunération équitable, 
ont pour conséquence que celle-ci est due 
pendant toute la durée de validité du 
brevet. Les payements peuvent être faits 
soit sans interruption, soit par des ver- 
sements périodiques dont le montant est 
à modifier si les circonstances changent. 

Dans les cas où la rémunération équi- 
table est basse, par exemple lorsqu'il 
s'agit de prestations inventives norma- 
les, ou que l'invention n'est revendiquée 
par l'entreprise qu'à titre de brevet de 
réserve, elle doit être versée en une seule 
fois. Dans les autres cas aussi, le même 
mode de payement peut être stipulé d'un 
commun accord entre l'employeur et l'in- 
venteur. Les parties peuvent également 
s'entendre au sujet de prestations extra- 
ordinaires (promotion, allocation spécia- 
le) destinées à remplacer ou à compléter 
la rémunération. 

Dans le cas où des clients à caractère 
officiel acquerraient pour un prix for- 
faitaire une licence d'exploitation de 
droits, il y aurait Heu d'appliquer en 
principe le même moyen d'indemnisation 
à l'égard des employés inventeurs. 

Il 

ORDONNANCE 
concernant 

L'ASSIMILATION ENTRE LE Reich ET LE GOU- 

VERNEMENT  GÉNÉRAL DANS LE DOMAINE DES 
BREVETS ET DES MODÈLES D'UTILITÉ 

(Du Ier juin 1943.X1) 

§ 1er. — Le Ministre de la Justice du 
Reich est chargé de prendre les mesures 
nécessaires en vue de l'assimilation entre 
le Reich et le Gouvernement général clans 
le domaine des brevets et des modèles 
d'utilité. Ces mesures seront valables 
aussi dans le Gouvernement général. 

§ 2. — En rendant les dispositions vi- 
sées par le § lor, le Ministre de la Jus- 
tice du Reich pourra s'écarter du droit 

(*) Voir Blatt fur Patent-, Muster- und Zeichenwesen. 
n- 6, du 30 juin 1943, p. 82. 

§ 3. — La présente ordonnance entrera 
en vigueur le jour suivant celui de sa 
promulgation ('). 

ESPAGNE 

1 

ORDONNANCE 
RELATIVE   À   L'ENREGISTREMENT  ET  A  LA   FA- 

BRICATION   DES   PRODUITS  PHARMACEUTIQUES 

(Du 19 novembre I938.>('-) 

Vu qu'un friand nombre de spécialités phar- 
maceutiques ont été déposées à l'enregistre- 
ment depuis la date du glorieux soulèvement 
national, et qu'il est indispensable de pren- 
dre des mesures restrictives et réglementaires 
en la matière, il est ordonné ce qui suit: 

1° A partir de la date de ce jour et 
jusqu'à nouvel ordre, l'enregistrement de 
spécialités pharmaceutiques et l'ouver- 
ture de laboratoires destinés à leur pré- 
paration sont et demeurent suspendus. 

2° Les inspecteurs provinciaux de la 
santé surveilleront et interdiront la vente 
de toute spécialité pharmaceutique non 
approuvée au préalable par la Jefatura 
del Serricio National de Sanidad et par 
ses organes de contrôle. 

II 

ORDONNANCE 
TENDANT X ACCROÎTRE L'EFFICACITÉ DES DIS- 
POSITIONS EN VIGUEUR À L'éGARD DE L'IN- 

DUSTRIE HÔTELIÈRE ET À DÉFINIR LA COM- 
PÉTENCE DU SERVICE NATIONAL DU TOURISME 

EN CETTE MATIÈRE 

(Du 8 avril 1939.)(«) 

Extrait 

ART. 3. — ... Est interdit l'emploi de 
l'initiale « H » devant l'appellation des 
établissements hôteliers de toute catégo- 
rie, et notamment de ceux dénommés 
«meublés», qui ne pourront en aucun cas 
se dénommer «hôtels». 

Est également interdit l'emploi de ter- 
mes appartenant à une langue autre que 
l'espagnol pour dénommer les auberges 
espagnoles, sans préjudice du droit d'uti- 
liser des noms géographiques étrangers 
dans le titre de ces établissements. 

(') La présente ordonnance a été promulguée le 
18 juin 1943. 

('-) La présente ordonnance, qui manquait à noire 
documentation, a été publiée au Boletin oficial del 
Estado, n- 1(4, du 21 novembre 1938, p. 2510. 

(3) La présente ordonnance, qui manquait à notre 
documentation, a été publiée au Boletin oficial del 
Estado, IV 104, du 14 av il 1939, p. 2090. 

PRANCE 

I 
DÉCRET 

concernant 
LA  DÉFINITION  DES  EAUX-DE-VIE À APPELLA- 
TIONS CONTRÔLÉES «ARMAGNAC»,  « BA S- AR- 
MAGNAC »,   «TENAREZE»   ET   «HAUT-ARMA- 

GNAC » 

(N° 62(>, du 16 mars 1943.)C) 

ARTICLE PREMIER. — L'article 4 du dé- 
cret du (î août 1936, relatif à la défini- 
tion des appellations contrôlées «Arma- 
gnac », « Bas-Armagnac ». « Tenareze », 
«Haut-Armagnac» (2) est abrogé et rem- 
placé par la disposition suivante: 

« .Seules auront droit aux appellations con- 
trôlées „Armagnac", „Bas-Armagnac», ..Tena- 
reze", ..Haut-Armagnac" les eaux-de-vie pro- 
venant de la distillation des vins répondant 
aux eonditions ei-dessus et qui auront été dis- 
tillées selon le procédé armagnacais, avec 
l'alambic armagnacais. 

L'appareil armagnacais doit être à alimen- 
tation continue, à double ou triple chaudières 
superposées. Il ne doit comporter aucun or- 
gane de rectification et la teneur alcoolique 
de son coulage ne doit pas dépasser 63°. 

Kn outre: 
1» La capacité totale des chaudières doit 

être au moins égale à celle de la masse de 
réfrigération comprenant chauffe-vin et réfri- 
gérant. 

2« Le volume de la production en vingt- 
quatre heures ne peut excéder une fois et 
demie la capacité de l'ensemble desdits or- 
ganes de réfrigération. Toutefois, une tolé- 
rance de 25 % en plus de cette production 
est admise pour les appareils dont les chau- 
dières présentent une capacité totale inférieure 
à 3 hl. 

Le chauffe-vin et le réfrigérant doivent 
comporter des serpentins à l'exclusion de tour 
autre  dispositif. » 

ART. 2. — Un délai de trois ans est 
accordé pour la modification des appa- 
reils de distillation. Ce délai prend ori- 
gine à la date de la signification à l'in- 
téressé des modifications jugées néces- 
saires, après expertise, par la Commis- 
sion de surveillance des alambics, ins- 
taurée auprès du Bureau national de 
répartition des vins et eaux-de-vie de 
l'Armagnac, institué par arrêté ministé- 
riel du 14 août 1942. 

ART. 3. —• Le Ministre Secrétaire d'Etat 
à l'Agriculture et au Ravitaillement est 
chargé de l'exécution du présent décret, 
qui sera inséré au Journal officiel. 

(l) Voir  Bulletin officiel de la propriété industrielle, 
n- 3084, du 3 juin 1943, p. 51. 

O Voir Prop, fad., 1942. p. 186. 
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II 

DÉCRET 
DÉFINISSANT   LES   CONDITIONS   DE   CONTRÔLE 

DES VINS  À  APPELLATION  (t BOURGOGNE 
MOUSSEUX » 

(N°641, du 16 mars I9i3.)(l) 

III 

DÉCRET 
DÉFINISSANT   LES   CONDITIONS   DE   CONTRÔLE 

DES  VINS  À  APPELLATION   « BORDEAUX 

MOUSSEUX » 

(N°642, du lf) mars I943.)(l) 

AKTICI.I: PIîEMIEIî. — Seuls ont droit à 
l'appellation contrôlée «Bourgogne mous- 
seux»  les vins  blancs,  rouges et  rosé^ i 
issus de cépages définis par les décrets i 
du 81  juillet.  1937 (*)  et  du 28 juillet j 
1938(3). concernant les appellations con- 
trôlées    Bourgogne ordinaire» et «Bour- 
gogne grand ordinaire >. 

Toutefois,  dans   tous   les   cas.   devra j 
être supérieur  à  30 '/<.   du  mélange   le 
pourcentage des vins blancs, rouges ou 
rosés  provenant   des  cépages   fins  sui- 
vants: 
Dans l'Yonne: le Beaunois (nom local 

du Pinot blanc Chardonnay), le César 
et le Tressot. 

Dans la Côte-d'Or: Pinot Xoirien. Pinot 
Liebault, Pinot Beurot. Pinot blanc et 
Chardonnay. dit Beaunois ou Aubaine. 
En Saône-et-Loire et dans l'arrondis- 
sement de Yillefranche-sur-.Saône dans 
le Rhône: ces quatre derniers cépages 
et, en outre, le Gainay noir à jus blanc 
récolté à l'intérieur de l'aire de pro- 
duction définie par le décret du 24 fé- 
vrier  1942 (4). 

AKT. 2. — Toutes les autres condi- 
tions, et notamment celles qui visent 
l'aire de production, le degré alcoolique 
minimum et le rendement maximum, tant 
pour les vins blancs que pour les vins 
rouges et rosés, restent celles fixées par 
les décrets du 31 juillet 1937 et du 28 
juillet 1938 concernant les appellations 
contrôlées « Bourgogne ordinaire » et 
« Bourgogne grand ordinaire ». 

Les vins ayant droit à l'appellation 
contrôlée « Bourgogne mousseux » de- 
vront présenter un degré minimum de 
9,5° avant l'adjonction de la liqueur de 
tirage et 10,5° après fermentation, avant 
l'adjonction de la liqueur d'expédition. 

Ils devront avoir été obtenus par se- 
conde fermentation en bouteilles et en- 
tièrement manipulés à l'intérieur de l'aire 
de production de l'appellation contrôlée 
«Bourgogne». 

AKT. 3. — Le Ministre Secrétaire d'Etat 
à l'Agriculture et au Ravitaillement est 
chargé de l'exécution du présent décret. 
qui sera inséré au   Journal officiel. 

ARTICLE PREMIER. — Seuls ont droit à 
l'appellation contrôlée «Bordeaux mous- 
seux les vins blancs provenant des cé- 
pages suivants, à l'exclusion de tous 
autres: 
Cabernets de toutes variétés, carmenere. 

merlot rouge, nialbec. petit verdot; 
Semillon. sauvignon. muscadelle. merlot 

blanc. 

AKT. 2. — Toutes les autres condi- 
tions, et notamment celles qui visent 
l'aire de production, le degré alcoolique 
minimum et le rendement maximum à 
l'hectare, tant pour les vins blancs que 
pour les vins rouges, restent celles fixées 
par le décret du 14 novembre 193(5 (-). 
concernant l'appellation contrôlée «Bor- 
deaux   . 

Les vins ayant droit à l'appellation 
contrôlée «Bordeaux mousseux» devront 
présenter un degré minimum de 10° avant 
l'adjonction de la liqueur de tirage, et 
11" après fermentation, avant l'adjonc- 
tion de la liqueur d'expédition. 

Ils devront avoir été obtenus par se- 
conde fermentation en bouteilles et en- 
tièrement manipulés à l'intérieur de l'aire 
de production de l'appellation contrôlée 
«Bordeaux». 

ART. 3. — Le Ministre Secrétaire d'État 
à l'Agriculture et au Ravitaillement est 
chargé de l'exécution du présent décret. 
qui sera inséré au   Journal officiel. 

IV 

(') Voir  Bulletin  officiel de la  propriété industrielle. 
n« 30*1, du 3 juin 1913, p. 52. 

(=) Voir Prop, ind., 1937. p. 138. 
(3) Ibid., 191«, p. 184. 
(') Ibid., 1SM2, p. 97. 

DECRET 
concernant 

LES   APPELLATIONS   CONTRÔLÉES   « PERNAND- 

VERGELESSES »,   « SANTENAY »,   «SAVIGNY» 

(N°643, du 16 mars 1943,1 C1) 

Article unique. — Les décrets du 8 dé- 
cembre 1936. définissant les conditions 
de contrôle des vins de «Pernand-Yerge- 
lesses». «Santenay» et «Savigny >(:l) sont 
abrogés. 

(') Voir  Bulletin officiel de lu  propriété industrielle, 
n- 308», du 3 juin 1913, p. 52, 53. 

(-) Voir Prop, ind., 193G, p. 219. 
O Ibid., 1937, p. 28. 

SUISSE 

ORDONNANCE 
RÉGLANT    LE   COMMERCE   DES   DENRÉES   ALI- 

MENTAIRES    ET    DE    DIVERS    ORJETS   USUELS 

(Du 26 mai 1936.) 
(Quatrième partie) ( ') 

X.  Préparations  pour corser les  potages et les 
aliments,  pâtes  pour corser les potages, potages 

végétaux solubles, potages à la minute 

ART. 124. — (li II faut entendre par pré- 
parations pour corser les potages et les ali- 
ments, etc.. des produits préparés avec des 
substances albuminoïdes et destinés à être 
ajoutés aux potages et aux aliments. Pour 
leur donner une saveur déterminée, il est per- 
mis de les additionner d'extraits de viande, 
de levure, de champignons, d'épices et de 
légumes. 

(21 11 est interdit d'employer pour les pré- 
parations mentionnées à l'alinéa 1 et pour les 
sauces pour rôti, soit comme telles, soit en 
combinaison avec un autre mot. des dénomi- 
nations ou des indications contenant le mot 
«viande» ou «bouillon» ou ayant trait à une 
sorte de viande. 

(3) I.a teneur de ces produits en azote total 
doit être d'au moins 2,5 %. Leur poids spéci- 
fique doit correspondre à celui de la prépa- 
ration originale. Ils ne doivent contenir du 
sucre qu'en traces. 

ART. 125. — (1) Il faut entendre par pâtes 
pour corser les potages des produits obtenus 
par concentration des préparations liquides 
correspondantes. 

(2) Leur teneur en azote total doit être 
d'au moins -1.5 %. Elles ne doivent contenir 
du sucre qu'en traces. 

(3) Les dispositions de l'article 124. alinéa 2. 
sont applicables aux pâtes pour corser les 
potages. 

ART. 126. — (1) Il faut entendre par potages 
végétaux solubles des produits solides, semi- 
solides ou liquides employés pour la prépa- 
ration de potages clairs, et préparés au moyen 
d'extraits de levure et d'autres extraits végé- 
taux, de condiments, d'épices-, de sel de cui- 
sine, de légumes, d'extraits de légumes et de 
graisses végétales. 

(2) La teneur en sel de ces produits ne 
doit pas dépasser (55 %; leur teneur en azote 
total doit atteindre au moins 2.5 %. 

(3) Les extraits do levure qui sont mis 
comme tels dans le commerce ne doivent pas 
contenir plus de 25 % d'eau, ni plus de 15 % 
de sel de cuisine. Leur teneur en azote total 
doit atteindre au moins 4.5 %. 

(4) Il est interdit d'employer pour ces pro- 
duits, soit comme telles, soit en combinaison 
avec d'autres mots, des dénominations ou des 
indications contenant le mot «bouillon» (par 
exemple:  «succédané  du  bouillon», etc.'). 

ART. 127. — (1) Il faut entendre par po- 
tages à la minute et par sauces pour rôti des 
mélanges solides ou liquides de matières fari- 
neuses (farine de légumineuses, de céréales 
ou autres), de pâtes alimentaires, de légumes 
secs, de champignons, etc., avec du sel de 
cuisine, de la graisse, des condiments et des 
épiées. Ils doivent donner, lorsqu'ils sont cm- 

(') Voir Prop, ind., 1943, p. 72, 86, 106. 
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])loyés  rationnellement,  des  potages  ou  des 
sauces prêts à être consommés. 

(2)   (') 
(3) Pour la fabrication des bisques d'écrc- 

visses, il est prescrit d'employer des écrevis- 
ses ou des extraits décrevisses fraîches ou 
scellées, débarrassées de leurs intestins et 
pulvérisées. La teneur de ces produits en cen- 
dres insolubles dans l'acide chlorhydrique ne 
doit  pas dépasser 0.2 %. 

AKT. 128. — Les produits mentionnés dans 
le présent chapitre doivent porter sur leur 
emballage la raison sociale du fabricant ou 
du vendeur ou une marque qui aura été com- 
muniquée à l'autorité compétente  (art. 14). 

XI. Céréales et légumineuses, farines et fécules 
ART. 12!). — (1) Les céréales et les légu- 

mineuses destinées à être consommées telles 
quelles, sans traitement préalable, doivent 
avoir une apparence, une odeur et une saveur 
normales: elles ne doivent pas contenir des 
impuretés d'origine minérale, végétale ou ani- 
male (sable, terre, chlorures provenant d'ava- 
ries causées par l'eau de mer. moisissures, 
graines de mauvaises herbes, substances des- 
tinées à augmenter le poids de la marchan- 
dise, enrobages, résidus de matières employées 
pour la destruction des insectes nuisibles, etc.). 

(2) Les haricots qui contiennent naturelle- 
ment de l'acide cyanhydrique doivent être dé- 
signés comme tels. 

ART. 130. — Il est interdit, sans une auto- 
risation du laboratoire officiel compétent, de 
traiter les céréales avec des insecticides toxi- 
ques. Cette autorisation ne sera accordée qu'à 
la condition (pie. l'opération terminée, les cé- 
réales ou la farine ne contiennent plus aucune 
trace des produits employés. En ce qui con- 
cerne la destruction des acariens dans les 
moulins, l'article 21. alinéa 4, est  applicable. 

ART. 131 (2). — Il est permis de traiter cer- 
taines céréales, par exemple le riz et l'orge, 
soit avec des substances minérales inoffen- 
sives, telles que le talc, soit avec du glucose 
ou des matières grasses inoffensives; mais 
l'augmentation de poids résultant de cette 
opération ne doit pas dépasser 0,8 %. 

ART. 132. — Il faut entendre par produits 
de la mouture (blé égrugé, flocons, gruaux, 
semoules, farines, etc.) des denrées obtenues 
par concassage mécanique et, le cas échéant, 
par un traitement approprié, de céréales, de 
légumineuses ou de tubercules. 

ART. 133. — (1) II faut entendre : 
par farine fleur, farine O, farine de choix le 

produit de la mouture de la partie la plus 
centrale et la plus blanche du grain de 
froment; 

par farine panifiable, farine ordinaire (boulan- 
gère) le produit de la mouture de l'amande 
farineuse du grain de froment, presque sans 
enveloppe, après extraction de la farine 
fleur; 

par farine intégrale le produit obtenu par la 
mouture de l'amande farineuse entière du 
grain de froment, sans extraction de farine 
fleur, ni de farines basses; 

par farine complète le produit de la mouture 
du grain de froment entier, débarrassé ou 
non des couches extérieures de son enve- 
loppe; 

(') Supprimé par arrélé (lu 19 avril 1940. 
(') Ainsi modifie par arrêté du 19 avril 1910. 

par boulange ou graham une farine complète 
moulue grossièrement; 

par farine de seigle le produit de la mouture 
totale ou  partielle du grain  de seigle: 

par farine de soya le produit de la mouture 
de  la  fève  de  soya (soja hispida), après 
neutralisation  de  son  amertume. 
(2) (') La farine fleur peut présenter un 

degré de blutage de 20 % au maximum. 
(8) (') Les produits de la mouture prove- 

nant d'une seule céréale mentionnée à l'ali- 
néa 1 ci-dessus ne peuvent être mis dans le 
commerce que sous les dénominations spéci- 
fiques indiquées dans cet alinéa. 11 est inter- 
dit d'employer des désignations de fantaisie, 
telles que farine spéciale, etc. 

ART. 134. — Il faut entendre par fécules 
ou amidons (amidon de froment, de riz, de 
maïs [maizena], fécule de pomme de terre, 
sagou, tapioca, etc.) des produits alimentaires 
constitués à peu près exclusivement par l'ami- 
don provenant de la matière première dont 
ils portent  le nom. 

ART. 135. — (1) Les produits provenant 
de la mouture d'une seule céréale doivent 
être désignés par le nom de celle-ci. 

(2) Les mélanges de produits de la mou- 
ture de différents céréales, légumineuses ou 
tubercules doivent être désignés comme tels 
et porter l'indication de leur composition. 

(3) Xe sont pas visés par la présente dis- 
position les mélanges de farine de froment, 
de blé et de seigle, ni les petites quantités de 
farine de maïs, de riz. de haricots ou de malt 
ajoutées à la farine de blé pour faciliter la 
panification, à moins que cette addition dé- 
passe 5 %. 

ART. 136. — (1) Les produits de la mou- 
ture des céréales et des légumineuses ne doi- 
vent pas contenir des impuretés d'origine vé- 
gétale ou animale (moisissures, graines de 
mauvaises herbes, cirons, cafards, insectes, 
etc.), ni être additionnés de substances miné- 
rales. 

(2) (') De petites quantités de poudre à 
lever peuvent être ajoutées, mais non pas 
pour en augmenter le poids, aux farines em- 
ployées dans les ménages, les boulangeries et 
les confiseries, pour la confection d'articles 
de pâtisserie. Cette tolérance ne s'applique 
pas à la farine destinée à la préparation du 
pain. L'addition doit être mentionnée sur les 
emballages,   annonces,  prospectus,  etc. 

ART. 137. — Il est interdit de blanchir la 
farine et de traiter les produits de la mouture, 
qu'il s'agisse ou non par là de les blanchir, 
avec des gaz nitreux. des combinaisons halo- 
gènes oxygénées, des persulfates ou d'autres 
substances dégageant de l'oxygène, avec du 
chlore ou des substances dégageant du chlore 
ou avec des combinaisons ayant des proprié- 
tés analogues. 

ART. 138. — (1) Une farine qui a une odeur 
anormale ou une saveur aigre, celle qui con- 
tient des grains nombreux d'amidon prove- 
nant de blé germé et dont le gluten n'a pas 
ses propriétés normales doit être considérée 
comme avariée. 

(2) Règle générale, la teneur en eau des 
produits de la mouture des céréales et des 
légumineuses ne doit pas dépasser 10 %. 

(3) La teneur de la farine de soya en huile 
de soya ne doit pas être inférieure à 16 %. 
Il est  interdit d'utiliser comme aliments les 

(') Ajouté par arrêté du 19 avril 1940. 

résidus de la fabrication de l'huile de soya. 
(4)  Pour  la teneur en cendres et le degré 

d'acidité des farines, les dispositions du Ma- 
nuel des denrées alimentaires sont applicables. 

ART. 130. — (1) Les imitations du sagou 
et du tapioca fabriquées avec de la fécule de 
pomme de terre doivent être désignées com- 
me sagou ou tapioca de pomme de terre. 

(2) (') Les fécules destinées à l'alimenta- 
tion doivent être pures. Leur teneur en eau 
ne doit pas dépasser 15 % (pour la fécule de 
pomme de terre 21 %). La teneur en cendres. 
rapportée à la substance sèche, ne doit pas 
déliasser 1 %. 

ART. 140. — La chapelure doit être prépa- 
rée avec de la pâte cuite. 

XII. Pain et articles de boulangerie 
ART. 141. — (1) Pour la préparation du 

pain, il est prescrit de n'employer qu'une fa- 
rine propre à la panification et satisfaisant 
aux exigences prévues par la présente ordon- 
nance. 

(2) La farine et la pâte du pain ne doivent 
être additionnées d'aucune substance miné- 
rale, à l'exception du sel de cuisine; toute- 
fois, pour certains articles de boulangerie, il 
est permis d'employer de la poudre à lever. 
Pour les exigences auxquelles doivent répon- 
dre ces poudres, les dispositions du chapitre 
XIII sont applicables. Comme produits orga- 
niques, sont seuls autorisés, outre les graisses 
employées régulièrement, les extraits et les 
farines de malt et, pour prévenir que le pain 
ne devienne filant, soit l'acide lactique pur 
ou les préparations à base d'acide lactique, 
soit l'acide acétique ou le vinaigre. 

(3) (2) Sous la désignation générale de malt, 
farine de malt, extrait de malt, etc., il faut 
entendre les produits fabriqués avec du malt 
d'orge. L'emploi de céréales autres que l'orge 
doit être indiqué expressément. 

ART. 142. — (1) Sous la dénomination gé- 
nérale de «pain», il faut entendre le pain fait 
avec de la farine de froment, additionnée, le 
cas échéant, des produits dont l'emploi est 
autorisé par les articles 135, alinéa 3, et 141. 
alinéa 2. 

(2) Les pains faits avec d'autres farines et 
ceux dans la composition desquels il entre 
d'autres substances que celles qui sont ordi- 
nairement employées doivent porter une dé- 
nomination correspondant à leur composition 
(par exemple: pain de seigle, pain de maïs, 
pain de pomme de terre, pain aux pommes de 
terre). 

ART. 143. — (1) Pour la confection du pain 
dit «pain au lait», il faut employer au moins 
autant de lait que d'eau ou une quantité cor- 
respondante de poudre de lait entier. 

(2) Pour la confection du pain au lait mai- 
gre, il faut employer au moins 5 kilogrammes 
de poudre de lait maigre pour 100 kilogram- 
mes de farine ou une quantité correspondante 
de lait maigre. Le pain au lait maigre doit 
être désigné comme tel. 

ART. 144. — A l'exception des pains de 
petites dimensions (au-dessous d'un A kg) et 
des pains spéciaux (pain de farine fleur, pain 
au lait, pain au lait maigre, pain de Graham, 
pain entier, pain aux fruits, pain diététique, 
etc.), le pain doit être mis dans le commerce 
en miches pesant A, 3A, 1, l'A, 2, etc. kilo- 
grammes. 

(»J Ainsi modifié par arrélé (lu 19 avril 19)0. 
O Ajouté par arrélé du 19 avril 1910. 
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ART. 145. — (1) Le pain doit être bien cuit 
et  ne pas peser moins que le poids convenu. 

(2j Les cantons ont le droit de fixer par 
des prescriptions spéciales la teneur maximum 
en eau du pain  frais. 

ART. 14(i. — (1) Le pain ne doit être ni 
fade, ni aigre. 

(2) Le pain malade (par exemple filant) ou 
moisi doit être considéré comme altéré. La 
présente disposition est aussi applicable aux 
autres articles de boulangerie et de pâtisserie. 

AiiT. 147. — (1) Le déchet de poids toléré, 
qu'il s'agisse de miches rondes ou de pains 
longs, est de 3 % au maximum pour le pain 
frais et de 5 % au maximum pour le pain 
rassis. La présente disposition est également 
applicable au pain qui, sur le désir de clients 
ou pour tout autre motif, a été soumis à une 
cuisson particulièrement  prolongée. 

(2) Les cantons sont autorisés à édicterdes 
prescriptions visant le poids des pains de 
moins d'un demi-kilogramme. 

(3) Les cantons peuvent également ordon- 
ner (pie le pain soit pesé dans les débits de- 
vant l'acheteur, sans que celui-ci soit obligé 
de le demander, et que tout déchet du poids 
soit compensé. 

AKT. 148. — Les autorités sanitaires locales 
peuvent exiger (pie les porteurs de pain soient 
munis d'une carte de légitimation officielle, 
qui devra être présentée sur toute réquisition 
des agents du contrôle. 

AKT. 149. — (1) Les articles de boulangerie 
et de pâtisserie dont la dénomination est de 
nature à faire admettre qu'il entre des o-ufs 
dans leur composition doivent contenir au 
moins 150 grammes d'o'Uf pour 1 kilogramme 
de  farine. 

(2) Les articles de boulangerie et de pâtis- 
serie dont la dénomination est de nature à 
faire croire qu'il entre du beurre dans leur 
composition doivent être confectionnés avec 
du beurre pur, sans addition d'autre graisse. 

(3) Les présentes dispositions sont appli- 
cables par analogie à la vente de la pâte de 
pain et de la pâte pour gâteaux. 

AKT. 150. — (1) Les dispositions des arti- 
cles 24, alinéa 2, et 25 sont applicables aux 
boulangeries, aux magasins de farine et aux 
locaux servant à la vente du pain. 

(2) Il n'est permis d'entreposer du pain et 
de la farine dans les corridors d'entrée de 
maisons (pie si les précautions nécessaires 
sont prises pour mettre ces denrées à l'abri 
de tout contact étranger. Il doit en être de 
même dans les dépôts de pain. 

(3) 11 est interdit de se servir de pétrins 
de zinc ou de tôle zinguée. 

ART. 151. — Le colportage du pain et des 
articles de boulangerie et de pâtisserie est 
autorisé. 

XIII. Levure pressée et poudres à lever 
ART. 152. — (1) Il faut entendre par levure 

pressée une levure de fermentation haute par- 
tiellement débarrassée de son eau. 

(2) La levure pressée doit constituer une • 
masse homogène, humide, mais ni gluante ni [ 
visqueuse, de consistance pâteuse ou friable, j 
de couleur jaune grisâtre, avec une odeur lé- | 
gèrement acidulée rappelant celle des produits 
de la fermentation. 

(3) La levure pressée ne doit pas être cor- 
rompue, ni présenter une altération quelcon- 

que; elle ne doit contenir (pie de très minimes 
(plantités de bactéries et  de  cellules mortes. 

(4) La teneur en eau de la levure pressée 
ne doit  pas dépasser 75 %. 

(5) L'activité de la levure pressée doit sa- 
tisfaire aux exigences du Manuel des denrées 
alimentaires. 

(6) La levure pressée ne doit pas contenir 
d'amidon. 

(7) La levure de bière doit être désignée 
expressément comme telle. 

(8) Les mélanges de levure pressée et de 
levure de bière sont interdits. 

AKT. 153. — (1) 11 faut entendre par pou- 
dres à lever des préparations qui font lever 
la pâte par le dégagement d'acide carbonique, 
sans l'intervention  de la  levure. 

(2) Peuvent être employés comme poudre 
â lever: le carbonate d'ammoniaque, le bicar- 
bonate d'ammoniaque, le sel de corne de cerf, 
ainsi que les mélanges de bicarbonate de soude 
avec des combinaisons acides inoffensives, tel- 
les (pie les phosphates acides, les pyrophos- 
phates acides, le tartre, l'acide tartrique et 
l'acide citrique. 

(3) Il est permis d'additionner les poudres 
â lever de farine ou d'amidon à titre de ma- 
tières de, remplissage. 

AKT. 154. — Les poudres â lever doivent 
être finement pulvérisées et avoir une com- 
position répondant à leur destination. 

ART. 155. — Il est interdit de mettre dans 
le commerce des poudres â lever contenant 
des combinaisons d'aluminium, du carbonate 
de sodium ou de potassium, des sulfates, des 
bisulfates, des sulfites, de l'acide oxalique, du 
savon ou des substances minérales diluantes, 
telles (pie l'argile, le plâtre, le carbonate de 
chaux, ou encore des phosphates non men- 
tionnés à l'article 153. alinéa 2. 

ART. 156. — (1) La quantité de poudre à 
lever pour 1 kilogramme de farine doit dé- 
gager au moins 1500 cm'1 d'acide carbonique 
actif: l'excédent de bicarbonate de soude 
qu'elle peut contenir ne doit pas dépasser 
3 grammes. Cette quantité doit être indiquée 
sur  remballage. 

(2) (•) 100 grammes de poudre à lever doi- 
vent dégager au moins 4500 cm3 d'acide car- 
bonique actif. 

ART. 157. —• Les emballages des poudres à 
lever doivent porter la raison sociale du fabri- 
cant ou du vendeur ou une marque qui aura 
été portée â la connaissance de l'autorité 
(art. 14j. ainsi que des indications permettant 
aux agents du contrôle de se rendre compte 
de la date de fabrication du produit. 

AKT. 158. — Pour le matériel d'emballage 
des poudres â lever, il doit être tenu compte, 
sous réserve des dispositions générales de la 
présente ordonnance, de l'hygroscopicité de 
ces produits et de la propriété qu'ils ont. d'at- 
taquer certaines matières. (A suivre.) 

Sommaires législatifs 

IIONCKII:. /. Décret-loi contenant des 
régira extraordinaires rendues nécessai- 
res en raison de la guerre, quant à la 
voie   contenticuse  et   non-confentieuse. 

(') Ajoute p;ir arrêté du 19 avril 1910. 

ainsi qu'aux obligations de droit civil 
(n" 1990 M. E., de 1942). 

//. Décret-loi modifiant les mesures qui 
tendent à protéger les personnes empê- 
chées par la guerre de gérer leurs affaires 
(n" 22(50, de 1943). 

Ces décrets-lois, dont l'Administration 
hongroise a bien voulu nous communi- 
quer une traduction française, règlent 
en détail la procédure judiciaire en temps 
de guerre. Le premier dispose que les 
hommes qui sont sous les drapeaux, ac- 
complissent des services d'utilité publi- 
que ou de défense nationale, sont prison- 
niers ou portés disparus, séjournent dans 
un lieu sans communications avec le 
siège du tribunal, en raison de la guerre, 
doivent être mis au bénéfice, sur de- 
mande ou d'office, d'une suspension de 
la procédure contenticuse et de somma- 
tion, qu'il s'agisse de la partie elle-même 
ou de son représentant légal. Il prévoit 
l'interruption de la procédure, si le fonc- 
tionnement du tribunal compétent a cessé 
en raison de la guerre. Le deuxième dé- 
cret-loi étend les bénéfices ci-dessus (sous 
réserve de réciprocité) aux personnes et 
aux proches des personnes qui effectuent 
un service dans une autre armée ou dans 
une formation complémentaire d'une au- 
tre année non en guerre avec la Hongrie, 
Ou exercent une activité au service d'un 
État non en guerre avec la Hongrie. Il 
règle la question de la tutelle et de la 
curatelle. Les mesures précitées ne tou- 
chant qu'indirectement aux affaires de 
notre domaine, nous considérons qu'il 
suffit de consigner ici qu'elles ont été 
prises. Nous gardons toutefois les textes 
à la disposition des lecteurs qui s'y inté- 
resseraient spécialement. 

SLOVAQUIE. /• Ordonnance du 14 avril 
1943, n" 37. concernant l'organisation du 
Bureau pour la protection de la propriété 
industrielle (Y 

//. Avis du 15 avril 1943, n" 38, con- 
cernant le règlement de service dudit 
Bureau (*). 

Ces textes contiennent des dispositions 
détaillées de procédure intérieure que 
nous ne croyons pas devoir publier in 
extenso. Ils constituent des mesures d'exé- 
cution de la loi du 27 janvier 1942, con- 
cernant le Bureau pour la protection de 
la propriété industrielle (2). 

(') Nous devons nos renseignements au sujet de 
ces textes à l'obligeance de M. Gabriel Sommer, in- 
génieur à Bratislava, Gyurikovicova S'A. 

(-) Voir Prop, ind., 1912, p. G3. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LA PROTECTION DES MARQUES NON ENREGISTRÉES 
(Pretnih't partie) 

Depuis quelques décennies, les mesu- 
res tendant à la répression de la concur- 
rence déloyale ont pris un développe- 
ment toujours plus grand. L'une des con- 
séquences de ce développement fut de 
mettre mieux en évidence la fonction de 
la marque non enregistrée. Les tribu- 
naux en ont reconnu l'importance éco- 
nomique f1;. et. partant, ils ont dû trou- 
ver le moyen d'en assurer la protection. 
Cette évolution du droit a fait apparaître 
des problèmes nouveaux et démontré, 
une fois de plus, que le droit sur les 
marques se modifie suivant les besoins 
du commerce et s'adapte aux nécessités 
de l'époque. Il a fallu, entre autres, cher- 
cher une solution aux conflits opposant 
les intérêts des titulaires des marques 
qui sont au bénéfice des lois spéciales 
sur les marques et ceux des personnes 
qui utilisent ces mêmes marques sans en 
avoir requis l'enregistrement. Deux prin- 
cipes se sont trouvés en présence: l'un 
veut que le droit à la inarque ne prenne 
naissance qu'après inscription dans un 
registre spécial, après publication de la 
marque: suivant l'autre, la prise de pos- 
session du signe, l'occupation de la mar- 
que par un usage s'affirmant en public 
procure un droit de propriété. L'usage 
confère à la marque le caractère d'un 
«signe de ralliement» de la clientèle. Les 
deux principes ont conduit à deux sys- 
tèmes ou à deux règles. D'après le pre- 
mier, l'enregistrement de la marque seul 
est de nature à conférer un monopole 
d'usage; l'enregistrement opéré officiel- 
lement et conformément à la loi assure 
l'exclusivité d'emploi. D'après le second. 
le fait par un industriel ou commerçant 
d'avoir employé avant tout autre, avec 
l'intention manifeste d'en faire le signe 
distinctif de ses produits, donne la pro- 
priété exclusive. Le droit découlant de 
l'enregistrement doit céder le pas au 
droit fondé sur l'usage. Aucun de ces 
deux systèmes ne répondait et ne pou- 
vait satisfaire, dans leur absolutisme, 
aux besoins des commerçants et des in- 
dustriels, car tous les deux ouvraient la 

(') Elster: Vorbenutzung l'on Warenzeichen, dans 
Markenartikel. 1910, p. 1G7, fait observer que l'opinion 
suivant laquelle une marque prend toujours nais- 
sance au moment de l'enregistrement ne peut être 
juste si l'on observe que parfois le signe distinctil' 
d'une marchandise ou d'un établissement s'est affirmé 
avant même d'avoir été employé comme marque.V!" 

porte à des abus manifestes: d'un côté, 
l'enregistrement permettait de faire in- 
terdire l'usage d'une marque à une mai- 
son qui l'employait depuis de nombreu- 
ses années et qui l'avait fait connaître: 
d'un autre côté, la valeur de l'enregis- 
trement se trouvait singulièrement écor- 
née si toute personne employant la mar- 
que de bonne foi sur un espace limité 
pouvait non seulement continuer à en 
faire usage, mais encore étendre territo- 
rialement son commerce, voire même 
faire interdire à son concurrent l'usage 
de la marque. Dans cette recherche d'un 
équilibre des intérêts, il s'agissait no- 
tamment de trouver une solution équi- 
table, en conciliant les exigences des 
dispositions relatives à la concurrence 
déloyale et celles de la loi spéciale sur 
les marques. L'on ne pouvait tolérer, par 
exemple, que l'inscription d'une marque 
dans le registre couvrît en fait un acte 
d'usurpation. Partant de points de vue 
opposés et poursuivant un même but, 
ces deux systèmes devaient nécessaire- 
ment être modifiés à mesure que les 
études de droit comparé et la critique 
de certains jugements en révéleraient 
les imperfections. Dans les lignes qui 
suivent, nous voulons essayer de déter- 
miner la situation de la marque enregis- 
trée par rapport à la marque non enre- 
gistrée, par quoi nous serons amenés à 
examiner la portée de différents droits 
particuliers (droit de possession person- 
nelle, droit de priorité, droit du premier 
usager). 

Lue préoccupation domine tous les sys- 
tèmes de protection ties marques de fa- 
brique ou de commerce: le désir de sau- 
vegarder l'honnêteté et la correction 
dans les relations commerciales et d'as- 
surer la sécurité du droit. 

Comment ce but pourra-t-il être at- 
teint? Plusieurs moyens paraissent ap- 
plicables. En soi et pour soi, la marque — 
qui est une création de l'imagination 
— est privée de valeur économique: elle 
n'acquiert la qualité d'un bien qu'à par- 
tir du moment où elle devient révélatrice 
de l'origine du produit qui en est muni, 
c'est-à-dire à partir du moment où les 
cercles intéressés la considèrent comme 
le signe individuel de telle personne ou 
maison, où elle garantit au consomma- 
teur une certaine qualité de ce produit. 
De par la nature même îles choses, cette 
valeur ne peut être conservée que par 
un monopole d'emploi. Tout usage par 
autrui affaiblit le potentiel distinctif. 
Or, seule la loi peut conférer l'exclusi- 
vité. Les opinions sont unanimes sur ce 
point: elles diffèrent sur celui de savoir 
comment le monopole peut être créé, s'il 

tloit être absolu, s'il doit être définitif 
ou s'il est susceptible d'être entamé par 
d'autres faits d'usage, obligeant ainsi les 
intéressés à le défendre contre tout em- 
piétement. 

L'Etat se désintéresse donc en l'espèce 
de tout signe qui ne représente pas une 
valeur économique, c'est-à-dire de tout 
signe à qui il n'a pas été reconnu un 
caractère «distinctif» des produits d'un 
établissement déterminé. 

Les conditions de protection que doit 
remplir une marque sont loin d'être uni- 
formes. Mais l'évolution du droit que 
nous avons signalée n'a pas accentué les 
divergences entre les pays, elle les a 
atténuées, et aujourd'hui nous consta- 
tons (pie grâce à l'action de la jurispru- 
dence, un rapprochement très réjouis- 
sant des deux systèmes s'est opéré. Vu 
examen de la situation dans quelques 
États permet de l'affirmer. 

I. Dans un arrêt rendu le 21 juin 1907, 
le Tribunal de l'Empire allemand cons- 
tata pour la première foist.1) qu'il existait 
des cas où la façon d'obtenir un enre- 
gistrement en Allemagne — système 
alors strictement attributif de droit — 
ou plus exactement que le but poursuivi 
par le déposant — appropriation d'une 
marque employée par autrui — était 
contraire aux bonnes mœurs. Il émit 
l'opinion que dans des cas de ce genre, 
il fallait reconnaître au lésé le droit de 
demander la cessation de l'emploi de 
la marque enregistrée et la radiation de 
l'enregistrement. Puis il ajouta: «La loi 
sur les marques est une loi spéciale qui 
ne peut pas être opposée, dans son ap- 
plication, à ceux des principes du Code 
civil qui ont pour objet de protéger l'in- 
dustrie et le commerce contre des actes 
déloyaux.» En d'autres termes, telle 
qu'elle était appliquée au moment de 
l'arrêt, la loi sur les marques risquait, 
dans certaines circonstances, de rendre 
licites des actes que le Code civil jugeait 
répréhensihles et contraires à l'équité et 
aux bonnes moeurs. La promulgation, en 
190«.). de la loi allemande réprimant la 
concurrence déloyale accéléra l'évolu- 
tion îles idées. Il est d'ailleurs permis 
d'admettre que la conception autrichien- 
ne du droit à la marque avait exercé 
une certaine influence en Allemagne: la 
loi autrichienne de 1895 avait brisé la 
rigidité de celle de 1890 en disposant 
(§ 4) que la radiation d'une marque peut 
être demandée par celui qui établira que, 
au moment de l'enregistrement, ladite 
marque était considérée dans les milieux 

(') L'imperfection de la loi avait déjà fait l'objet 
de critiques (v. entre autres Seliijsolm : Warenzeichen- 
recht, II. Auflage, p. 210). 
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intéressés comme le signe distinctif des 
produits de son propre établissement. La 
loi autrichienne prenait ainsi une place 
intermédiaire entre les deux systèmes 
allemand et latin. Dans le Reich, l'enre- 
gistrement resta en principe attributif de 
droit, niais la jurisprudence allemande. 
et notamment le Reichsgericht, admit. 
depuis 1!)07. qu'il peut être annulé sur 
demande motivée. La loi du 5 mai 1 {):•}(> 
a consacré cet état de choses. Le but 
poursuivi est la sécurité des relations 
commerciales. Cette sécurité doit être 
assurée même aux dépens, s'il le faut. 
du formalisme et de l'autorité du regis- 
tre. L'examen des antériorités auxquel- 
les le Bureau ties brevets allemand pro- 
cède au moment de la demande d'enre- 
gistrement d'une marque porte sur les 
marques déjà inscrites dans le registre 
allemand. Les marques qui n'y figurent 
pas ne sont pas prises en considération. 
Or, une marque peut, sans avoir été en- 
registrée, être connue, dans les milieux 
intéressés, comme étant le signe distinc- 
tif di^ produits d'une entreprise bien 
déterminée. Elle est une réalité économi- 
que. Fallait-il continuer à dire que celui 
qui néglige de faire enregistrer une mar- 
que, précieuse pour lui. doit supporter 
toutes les conséquences de son omission? 
Le Tribunal de l'Empire en a décidé au- 
trement. En présence de deux intérêts 
fondés, l'un uniquement sur un acte ad- 
ministratif (l'enregistrement), et l'autre 
sur un fait d'usage public qui a donné 
dans un certain milieu la notoriété à une 
marque, il a jugé que le second devait 
l'emporter sur le premier. A son avis, les 
principes d'une concurrence loyale l'exi- 
gent: les valeurs que représente la re- 
nommée, qui est le fruit d'efforts prolon- 
gés, sont les plus dignes de protection. 
In tel état de fait peut exister déjà au 
moment de l'enregistrement de la mar- 
que: le déposant ne peut plus le préve- 
nir. Il peut aussi être le résultat d'une 
activité postérieure d'un tiers; alors se 
pose le problème des marques défensives 
et de réserve. Ce problème a été très dé- 
battu en Allemagne. Plusieurs décisions 
du Tribunal de l'Empire ont alimenté la 
discussion et apporté quelque lumière. 
L'une des causes jugées avait mis aux 
prises la Gmntmophongeseli'schaff, titu- 
laire d'une marque défensive «Grammo- 
fox» et la Vosgesellschdft. qui avait 
adopté comme marque principale la dé- 
nomination «Vox . La première invo- 
quait son enregistrement pour interdire 
à sa concurrente l'emploi de la marque 
«Vox» ('). Sans [Méjuger la question de 
savoir  si   les  deux  marques   pouvaient 

(') Le mot « Vox y se prononce /-'ox. 

être confondues, la défenderesse fit va- 
loir avec succès que l'inaction, pendant 
de nombreux mois, de la demanderesse 
lui avait permis à elle, défenderesse, 
d'adopter et de faire connaître sa mar- 
que «Vox». Le Tribunal de l'Empire ad- 
mit cette argumentation et conclut (pie 
loin d'être conforme aux principes d'une 
concurrence loyale et aux bonnes mœurs, 
l'attitude de la demanderesse aboutis- 
sait à un abus de son droit à la marque 
enregistrée ('b II suit de cet arrêt que 
le propriétaire «l'une marque défensive 
a l'obligation de veiller à ce que sa mar- 
que ne soit pas employée sans protes- 
tation par un tiers. Bien (pie l'Allemagne 
ne connaisse pas l'obligation d'exploiter, 
le titulaire d'une marque de ce genre ne 
peut pas rester inactif, alors qu'il sait 
ou doit savoir qu'une autre entreprise a 
adopté, de bonne foi ou non. une mar- 
que identique ou analogue. Le droit à 
la marque fondé' sur l'enregistrement ne 
s'exerce que dans les limites fixées par 
le droit supérieur: il ne saurait notam- 
ment pas enfreindre les règles de la con- 
currence loyale et des lionnes niu'urs("j.» 
Cette règle n'entame pas la valeur de 
l'enregistrement. D'une part, la loi spé- 
ciale sur les marques ne se trouve pas 
diminuée dans son application: elle est 
plutôt en quelque sorte complétée par 
l'absorption de principes plus généraux 
et parfois nouveaux: d'autre part, le re- 
gistre garde sa fonction de conservateur 
du droit dans les limites fixées par la 
loi et par la jurisprudence (n). S'abstenir 
de faire enregistrer sa marque comporte 
des risques et même des dangers évidents. 
Ainsi ipie le fait remarquer Elster ('). la 
protection d'une marque non enregistrée 
repose entièrement sur la notoriété ac- 
quise par l'usage (Verkehrsgeltung); or, 
cette notoriété, qui ne peut être obtenue 
et maintenue que par un travail intense, 
reste nécessairement une base peu fixe 
pour une protection sûre et efficace. 

Le titulaire d'une marque enregistrée 
peut donc devoir tolérer l'emploi, par au- 
trui, d'une marque analogue à la sienne. 
Quelle est, par rapport au titulaire d'une 
marque enregistrée, la situation de celui 
qui. sans en avoir requis, l'enregistre- 
ment, a fait connaître une marque? Pos- 
sède-t-il un droit lui conférant une pos- 

(*) Voir Tribunal de l'Kmpire, Arrêts civils, vol. 1M. 
p. 3fi0, et Prop, iml., 1927, p. 100. Voir également Elster : 
Gefahren des formalen Warenzeichenrechts fur die 
Lauterkeit des Wettbewerbs dans Markenartikel, 1910, 
p. 202. 

(-) Décision du Tribunal de l'Kmpire, Arrêts citais, 
vol. 97, p. 93. cite par l'lmer : Warenzeichen und un- 
lauterer Wettbewerb, 1929. Berlin, p. 07. 

(*) La nature même du droit à la marque fait (pie 
le registre des marques ne peut pas être assimilé au 
registre foncier où. comme l'on sait, l'inscription 
équivaut à la possession. 

(') Op. cit., p. 173. 

sibilité d'action contre le titulaire de la 
marque enregistrée'? contre un tiers? Si 
nous nous reportons à l'arrêt «Vox» men- 
tionné plus liant du Tribunal de l'Em- 
pire, et si l'on considère (pie la deman- 

: deressc a été reconnue coupable d'un 
abus de droit, l'on doit, par une déduc- 
tion logique, conclure que la conséquence 
nécessaire doit être la radiation de l'en- 
registrement sur lequel la demande était 
fondée, pour autant du moins que l'em- 
ploi simultané des deux marques serait 
susceptible d'amener des confusions dans 
les milieux intéressés. Lu Allemagne, le 
S 1er de la loi réprimant la concurrence 
déloyale en donne la possibilité. Le Tri- 
bunal de l'Empire a jugé que même le 
titulaire de bonne foi d'une marque en- 
registrée peut être obligé à radier une 
marque connue dans les milieux intéres- 
sés — il n'est pas nécessaire qu'elle soit 
notoirement» connue — comme étant 

la marque non enregistrée d'un tiers, et 
à en cesser l'emploi [limer, op. cit.. p. 
N-lii'i. Dans sa décision, le juge devra 
se laisser guider par des considérations 

j d'équité et de justice. S'il est prouvé 
! que. au moment de sa requête d'enregis- 
: trenient, le titulaire de la marque con- 
: naissait l'existence de la marque concur- 

rente, non seulement il ne pourra pré- 
tendit« à un monopole d'emploi, mais 
l'usage de la marque lui sera interdit et 
la marque radiée. Si. au contraire, le 
déposant était de bonne foi et si, par ses 
efforts, il a aussi fait connaître sa mar- 
que, il y aurait certainement de la dureté 
à lui en ordonner la cessation d'emploi. 
Il appartient au juge de soupeser toutes 
les raisons et de trouver une solution 
répondant aux principes d'une concur- 
rence loyale. Nous verrons plus loin (pie 
ces principes concordent entièrement 
avec ceux de l'article 0,,,s de la Conven- 
tion de Paris. 

Il va de soi que nous ne préten- 
dons pas planter ici les jalons qui 
pourraient marquer la voie de celui 
qui veut distinguer ce qui est auto- 
risé île ce qui ne l'est pas. ou déli- 
miter le domaine de l'exclusivité d'em- 
ploi d'une marque. Les circonstances de 
la vie sont bien trop compliquées et im- 
prévisibles. Retenons toutefois en guise 
de conclusion provisoire quelques règles 
valables particulièrement pour l'Allema- 
gne: La marque employée mais non en- 
registrée ne jouit de protection en vertu 
des dispositions sur la concurrence dé- 
loyale que si elle est tenue «dans les 
milieux intéressés» comme étant le signe 

(') Nous ne touchons pas ici la question des mar- 
ques libres (Freizeichen), ni même celle des marques 
•(faibles)», pas davantage que celle de la chute des 
marques dans le domaine public. 
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distinctif des produits du requérant. Le 
monopole d'usage que confère l'enregis- 
trement fait en conformité de la loi sur 
les marques peut subir des atteintes al- 
lant jusqu'à l'annulation de l'enregistre- 
ment. Est autorisé à continuer d'utiliser 
la marque enregistrée au nom d'autrui 
celui qui peut prouver que. au moment de 
l'enregistrement, ladite marque consti- 
tuait, pour les milieux intéressés, le signe 
distinctif de ses propres produits. Peut 
être déclaré déchu de ses droits celui 
qui, au moment de l'enregistrement, sa- 
vait que la marque était, pour les mi- 
lieux intéressés, le signe distinctif d'un 
tiers. Peut être également déclaré déchu 
de ses droits celui qui. ayant fait enregis- 
trer une marque, ne l'emploie pas et ne 
réagit pas contre l'emploi, de bonne foi. 
par une autre personne qui, elle, a, par 
ses efforts, fait connaître la marque com- 
me étant le signe distinctif de ses pro- 
duits (*)• 

Dans ce qui précède, nous avons envi- 
sagé seulement le conflit de deux mar- 
ques, l'une enregistrée, l'autre non enre- 
gistrée; le mot marque étant pris au sens 
de la loi allemande sur les marques. Mais 
ladite loi réprime en outre (§ 25) l'usur- 
pation du «conditionnement» (Ausstat- 
tung) considéré dans les milieux intéres- 
sés comme étant le signe distinctif d'une 
entreprise déterminée (2). 

La jurisprudence accorde au droit 
ainsi conféré la même valeur qu'au droit 
à la marque enregistrée. Ausstattungs- 
besitz und Zeichenrecht stehen sich in 
ihren rechtlichen Wirkungen gleich (*). 
Si les deux droits (droit à la Ausstattung 
et droit à la marque enregistrée) entrent 
en conflit, il y a lieu de tenir compte de 
l'ancienneté, de la priorité d'acquisition 
du droit, mais il n'est pas possible d'é- 
noncer des règles applicables dans cha- 
que cas, permettant d'établir si et à par- 
tir de quand la Ausstattung possède la 
valeur d'un signe distinctif. En présence 
de la pratique très libérale des tribu- 
naux, le Bureau des brevets allemand ne 
voit pas l'opportunité d'abaisser les bar- 
rières qui séparent la Ausstattung de la 
marque de fabrique, et d'accepter par 
exemple des marques plastiques à l'enre- 

(') Voir Busse: Warenzeichengesetz. Berlin, 1930. 
p. 310. 

(:) Le terme Ausstattung n'a pas d'équivalent en 
français. Voici la définition qu'en donne le Tribunal 
de l'Empire dans un arrêt de 1935 publié dans Ge- 
werblicher Reclttsschutz und Urheberrecht, année 1937, 
p. 711: «Par Ausstattung, il faut comprendre la forme 
spéciale ou le conditionnement choisi par l'industriel 
ou le commerçant pour ses produits ou pour sa ré- 
clame, forme que l'acheteur a commencé par mettre 
en relation avec le produit à cause justement de son 
originalité et de l'emploi fréquent qui en est fait, et 
qu'il finit par considérer comme étant le signe dis- 
tinctif de l'entreprise. A ce titre la Ausstattung a ac- 
quis alors le caractère d'un bien commercial. » 

(') Rauler: Das Warenzeichen. Halle a/S., 1938, p. 51. 

gist renient. Du point de vue juridique, 
VAusstattung ne saurait être assimilée à 
la marque non enregistrée. Le droit à la 
Ausstattung et le droit attaché à une 
marque non enregistrée diffère notam- 
ment en ce que, sous peine de déchéance 
de son droit, le propriétaire reconnu 
d'une Ausstattung ne peut pas tolérer 
l'emploi d'un conditionnement identique 
par un tiers; il est tenu d'exiger de son 
concurrent la cessation d'emploi et celui- 
ci ne peut pas invoquer un droit de pos- 
session personnelle ('). D'autre part, son 
droit ne s'étend pas, comme celui décou- 
lant de l'enregistrement, à tout le terri- 
toire du pays; il est limité dans l'espace, 
à l'instar du droit attaché à une marque 
non enregistrée. Il faut encore relever, 
afin d'éviter toute conclusion erronée, 
que les pays qui, moins stricts que l'Al- 
lemagne, acceptent à l'enregistrement 
des marques à trois dimensions, des chif- 
fres et des lettres, etc. ne ressentent pas 
au même degré le besoin d'une institu- 
tion telle que celle, fort intéressante, de 
la Ausstattung. 

Nous avons voulu exposer d'abord la 
situation de la marque non enregistrée 
dans le principal pays où l'enregistre- 
ment est, en principe, attributif de droit. 
Nous allons maintenant examiner l'état 
du droit dans les pays à dépôt déclaratif 
de droit (groupe latin et pays anglo- 
saxons). Ce faisant, nous ne prendrons 
plus comme point de départ les droits 
découlant de l'enregistrement, mais les 
droits que confère l'occupation d'une 
marque, attendu que, dans ces pays, la 
prise de possession d'une marque forme 
le fondement du droit. 

En France, «la propriété s'acquiert par 
l'occupation, se conserve par la jouis- 
sance, se transmet entre vifs, à cause de 
mort, est mobilière par son objet et ne 
s'éteint que par la seule volonté de 
celui qui se l'est appropriée, volonté 
expresse ou volonté tacite résultant 
d'une inaction ininterrompue» (2). Le dé- 
pôt ne crée pas la propriété, il ne fait 
que la révéler. Ix> registre ne fonde 
pas le droit, il l'atteste et le conserve. 
Tel est le principe fondamental. Une ré- 
serve importante doit être faite d'em- 
blée. Appelée à décider si le dépôt, à lui 
seul, sans emploi matériel de la marque, 
suffit à conférer la propriété de la mar- 
que, la Cour de cassation a jugé (3) que 
«le dépôt d'une marque créant au profit 

(J) Arrêt du Tribunal de l'Empire du 4 octobre 
1939, mentionné dans la revue Markenartikel, 1940, 
p. 168. 

(5) lirtj : La propriété industrielle, littéraire cl artis- 
tique. Paris, 1914, p. 77. 

(') Voir .4 finales de la propriété industrielle, 1893, 
p. 333. 

du déposant un droit de propriété absolu 
et entièrement indépendant de l'usage 
auquel la marque peut être appliquée, 
l'industriel, qui a déposé une marque 
pour les fils à coudre, lin, coton et au- 
tres, est en droit d'interdire l'usage de 
cette marque à un fabricant (postérieur) 
de cotons à coudre, bien que lui-même 
n'eût encore employé la marque que poul- 
ies fils de lin»; et, dans un autre arrêt, 
la même Cour a décidé que «pour tout 
ce qui est compris dans la déclaration 
de dépôt, le droit de revendication de 
la marque est absolu, quelle qu'ait été, 
soit au moment du dépôt, soit ultérieu- 
rement, la fabrication du déposant». Le 
dépôt produit les mêmes effets que l'u- 
sage. Soit donc une marque déposée par 
A le 1er mars 1930; B en a fait, de bonne 
foi, un usage en public et régulier à par- 
tir d'avril 1931; A l'emploie d'une façon 
intermittente depuis décembre 1940. B 
pourra être tenu, en vertu des principes 
énoncés par la Cour de cassation, de re- 
noncer à l'usage de sa marque. Pourrait- 
il faire valoir — à l'instar de ce qui a 
lieu en droit allemand — qu'en inten- 
tant si tardivement une action en cessa- 
tion d'emploi, A a commis un abus de 
droit? Sauf erreur, la question n'a pas 
été tranchée, mais il nous semble qu'une 
réponse affirmative serait dans la ligne 
suivie dans d'autres domaines par la ju- 
risprudence française. Pour le moment 
toutefois, nous avons cette situation bi- 
zarre que, dans certains cas, le dépôt 
français est nettement attributif de droit, 
tandis que le titulaire d'une marque en- 
registrée en Allemagne peut se voir con- 
damné à la radiation d'une marque qu'il 
n'emploie pas, et cela sur demande d'une 
personne qui en a commencé l'usage à 
une date postérieure à l'enregistrement. 
La loi française ne connaissant pas l'obli- 
gation d'exploiter la marque, les mar- 
ques dites défensives ou d'obstruction y 
jouissent, en fait, d'une protection plus 
réelle et efficace qu'en Allemagne. A la 
vérité, la doctrine n'est pas unanime sur 
ce point. Tandis que Pouillet Q) écrit que 
celui qui a régulièrement déposé une ou 
plusieurs marques est en droit d'en re- 
vendiquer la propriété exclusive, soit 
qu'il en fasse un usage plus ou moins 
restreint, soit qu'il n'en fasse aucun 
usage, et qu'Allait (2) constate que la 
jurisprudence est actuellement fixée de 
la façon la plus ferme en ce sens que le 
dépôt suffit à conférer un droit exclusif 
à celui qui l'a opéré, Laborde (3) affirme 

(') Pouillet : Traité des marques de fabrique et de 
concurrence déloyale. G* édition. Paris, 1912, p. 148. 

{-) Allart: Traité théorique et pratique des marques 
de fabrique et de commerce. Paris, 1914, p. 102. 

(3) Laborde : Traité théorique et pratique des mar- 
ques de fabrique. Paris, 1913, p. 380. 
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— ce qui nous paraît contredire les ar- 
rêts de la Cour de cassation — que «les 
marques dont on n'use pas ne sont ni 
acquises ni conservées par le dépôt». 

Pour être protégée, la marque non en- 
registrée ne doit pas nécessairement être 
connue dans les milieux intéressés; tou- 
tefois, l'usage secret, ignoré du public. 
ne suffit pas; comme en droit allemand, 
le fait d'usage en public doit être prou- 
vé. L'usurpation de la marque employée 
mais non enregistrée constitue un acte 
de concurrence déloyale qui peut être 
poursuivi en vertu de l'article 1382 du 
Code civil. Le droit exclusif attaché à 
la marque non enregistrée s'exerce-t-il 
sur tout le territoire du pays, ou bien 
seulement sur la partie du territoire où 
le fait d'usage en public est connu? Il 
appartient aux tribunaux de décider si 
la marque est une propriété locale; théo- 
riquement, la propriété d'une marque ne 
dépasse pas «l'habitat de la clientèle»(I). 
Restent toutefois réservés les effets des 
conventions et traités, notamment ceux 
du traité franco-allemand (art. 28) du 
2 août 1862, qui dispose qu'il n'y aura 
lieu à aucune poursuite en raison de 
l'emploi, dans l'un des deux pays, des 
marques de fabrique de l'autre, lorsque 
la création de ces marques, dans le pays 
de provenance des produits, remontera 
à une date antérieure à l'appropriation 
de ces marques, par dépôt ou autrement, 
dans le pays d'importation. lienoard est 
d'avis que le premier usager ne pourra 
revendiquer et défendre sa marque que 
dans le périmètre plus ou moins restreint 
où il pourra prouver que sa marque est 
connue (2). Au cas où la marque est con- 
nue sur tout le territoire français, le pre- 
mier usager pourra attaquer tout dépôt 
opéré postérieurement au premier emploi 
et intenter une action en radiation de la 
marque et en cessation d'emploi. 

Qu'en est-il si elle est employée à 
l'étranger? D'après Pouillet (op. cit., p. 
39), le principe est que, dans le silence 
de la loi, il paraît impossible de pronon- 
cer la déchéance d'une marque par le 
motif qu'il y a eu emploi antérieur, non 
pas en France, mais à l'étranger. Bry (3) 
cite vin arrêt de la Cour de cassation, du 
() juillet 1891, aux termes duquel celui 
qui, le premier, fait usage, en France, 
d'une marque déjà employée à l'étran- 
ger, «peut s'opposer à l'introduction en 
France des produits étrangers revêtus 
d'une   marque   semblable   à   la  sienne. 

(') Ijiborde, op. cit., p. 94. 
(2) Renoard : Précis théorique et pratique den mar- 

ques de lubrique. Paris. 1939, p. 38. 
(3) Op. cit., p. 100. 

quelle que soit la date de son emploi en 
pays étranger». 

Le dépôt est une condition nécessaire 
pour la poursuite pénale, en vertu de la 
loi spéciale sur les marques, des viola- 
tions du droit à la marque; il étend la 
propriété sur tout le territoire français. 

(A suivre.) 

Jurisprudence 

ALLEMAGNE 

MARQUE INTERNATIONALE. ACTION EN RA- 

DIATION PARTIELLE. RETRAIT DE LA PRO- 

TECTION  POUR  DES PRODUITS NON EXPLOITÉS. 

Loi SUR LES MARQUES, ARTICLE 11, ALINéA 1. 
N° 2 : DISPOSITION D'ORDRE PUBLIC. EXPLOI- 

TATION DE CERTAINS PRODUITS PAR LE TI- 

TULAIRE DE LA MARQUE EN SA QUALITé DE 

MEMBRE UNIQUE D'UNE SOCIéTé à RESPONSA- 

BILITé LIMITéE. FAIT INOPéRANT POUR L'EXA- 

MEN DE LA QUESTION RELATIVE AU RETRAIT 
DE LA PROTECTION. MARCHANDISES ÉTRAN- 
GÈRES À UN COMMERCE DE TABLEAUX. NÉ- 
CESSITÉ D'UNE EXPLOITATION RÉGULIÈRE DANS 

LES CONDITIONS DE L'ESPÈCE. 
(Leipzig, Reichsgericht. 29 juin 1942.) (') 

Faits 

La demanderesse fabrique des produits 
de lessive et de blanchissage et les vend 
sous la désignation de «Schwnrz-Weiss». 
Depuis 1937 ou 1938, il a été enregistré. 
pour son compte, dans la classe 34 (ar- 
ticles de parfumerie, produits de beauté, 
huiles essentielles, savons, produits de 
lessive et de blanchissage), diverses mar- 
ques qui contiennent les mots «Schwarz- 
Weiss», accompagnés d'autres éléments 
verbaux et figuratifs. 

Sur la base d'un enregistrement hol- 
landais du 9 juin 192"). la marque in- 
ternationale «Zirart op Wit» (noir sur 
blanc) a été enregistrée le 5 août 1925. 
pour le compte du défendeur, sous le 
n° 43 215. entre autres pour savons à 
usages industriels et domestiques, pro- 
duits de lessive, de blanchissage et de 
nettoyage, articles de parfumerie, vernis, 
cires. laques, cirages, mastics et produits 
chimiques à usages industriels. Après 
qu'il eut d'abord vendu, aux Pays-Bas. 
principalement du papier, des porte-plu- 
mes à réservoir et des articles pratiques, 
le défendeur alla s'installer, en 1927. à 
B., où il a monté un commerce de ta- 
bleaux à l'huile sous le nom de P. E. 1'. 
.Se fondant sur l'existence de la marque 
internationale, il a fait opposition à qua- 
tre demandes d'enregistrement «Sclurarz- 

(') Voir Gewerblicher Rechtsschutz und Urheber- 
recht, numéro de septcmhre-oclobre 1942, p. 428. 

Weiss» tie la demanderesse, opposition 
restée d'ailleurs sans succès. D'autre 
part, la demanderesse a réclamé le re- 
trait de la protection pour l'Allemagne 
relativement à la marque internationale 
enregistrée du défendeur, et ce pour tous 
les produits, attendu qu'il s'agissait, di- 
sait-elle, d'une désignation non fantai- 
siste, se rapportant à la nature des pro- 
duits en cause ou à leur aspect. Mais 
cette thèse n'a pas eu de succès. 

Elle a alors intenté une action tendant 
à faire condamner le défendeur à accep- 
ter que sa marque internationale «Zirart 
op Wit» n" 43 215 eesse d'être protégée 
sur le territoire allemand, pour les pro- 
duits susindiques. La demanderesse a al- 
légué que. ni aux Pays-Bas, ni en Alle- 
magne, le défendeur n'avait jamais vendu 
des savons ou des produits similaires. 
Dans ces conditions, l'on pourrait, par 
analogie avec l'action en radiation par- 
tielle fondée sur l'article 11, alinéa 1. 
n" 2. de la loi sur les marques, imposer 
au défendeur le retrait partiel de la pro- 
tection de la marque internationale, con- 
formément à l'article 10 du règlement sur 
l'enregistrement international des mar- 
ques de fabrique et de commerce, du 9 no- 
vembre 1922 (Rpiclisgesetzblatt, Partie 11. 
p. 778). en combinaison avec l'article (>. 
alinéa 2. n" 3. de la Convention d'Union 
de Paris révisée à La Haye le G novem- 
bre 1925, et ce parce que, pour autant, 
l'enregistrement serait contraire à l'or- 
dre public. 

Le défendeur a fait valoir ce qui suit. 
Le retrait partiel de la protection de la 
marque internationale n'est pas admissi- 
ble. Eu particulier, l'enregistrement d'une 
marque n'est pas contraire à l'ordre pu- 
blic du seul fait qu'il s'étend à des pro- 
duits qui ne sont pas exploités. Confor- 
mément à l'article 8. alinéa 2, du règle- 
ment du 9 novembre 1922, l'on ne peut 
contester la protection en invoquant la 
raison que la désignation de l'exploitation 
commerciale fait défaut; cela tient à ce 
que certains Etats unionistes n'exigent 
pas l'indication de l'exploitation commer- 
ciale; donc, peu importe que tous les pro- 
duits contenus dans la liste indicative 
soient ou non exploités. En fait, il esl 
souvent d'usage, dans le commerce des ta- 
bleaux, que l'on fournisse aux clients des 
articles pour la peinture, tels que vernis. 
cires et laques; il ne s'agirait donc pas là 
de produits étrangers au commerce en 
cause. Comme lui, défendeur, s'était oc- 
cupé autrefois, aux Pays-Bas, d'une af- 
faire d'exportation et d'importation con- 
cernant les marchandises les plus variées, 
il s'occupe accessoirement à B. du com- 
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merce d'articles brevetés, ce qui exige 
également une liste étendue de produits. 
Depuis quelques années, il s'efforce d'é- 
tendre son commerce aux savons et arti- 
cles similaires, ce qui n'aurait échoué, jus- 
qu'à présent, qu'en raison de la difficulté 
de se procurer des devises et aussi du fait 
que la guerre a éclaté. Mais il fait déjà 
le commerce en gros des articles de par- 
fumerie, des sels pour bains, des savons 
de goudron et de l'huile. En appel, le 
défendeur a en outre allégué que, dans 
les derniers temps, il a. à plusieurs re- 
prises, fourni aux artistes des couleurs, 
des laques et des vernis, qu'il a fait venir 
de la fabrique de couleurs L. et II. et de 
la maison de produits artistiques G. Il a 
même conclu, à ce sujet, un contrat de 
longue durée avec la firme L. et H. En- 
fin, par contrat devant notaire, en date 
du 8 septembre .1941. il a acquis, pour 
Tôt) Rm.. toutes les parts sociales de la 
société à responsabilité limitée Dr B. 1. 
et il a fait depuis, sous ce nom, le com- 
merce des savons et produits similaires. 
Pour faire la preuve de ses nouvelles 
allégations, le défendeur a produit les 
contrats y relatifs ainsi que des factures 
et commandes. 

Le Landgericht a rejeté l'action. La 
Cour d'appel y a fait droit après en- 
quête sur les usages admis dans le com- 
merce des produits en cause. Le pourvoi 
en revision est demeuré sans succès. 

Motifs 
Les conditions dans lesquelles la pro- 

tection d'une marque de commerce inter- 
nationale enregistrée peut être refusée 
ou invalidée dans un État unioniste sont 
limitativement établies par l'article 6, 
alinéa 2, de la Convention de Paris dans 
la version arrêtée à La Haye, le G no- 
vembre 1925, qui règle les rapports entre 
l'Allemagne et les Pays-Bas. si bien 
qu'en la matière, la disposition de l'ar- 
ticle 11 de la loi sur les marques ne 
s'applique pas. Parmi les motifs énumé- 
rés à l'article G, alinéa 2. de la Conven- 
tion relativement au refus ou à l'invali- 
dation de la marque, n'entre ici en consi- 
dération que le motif qui envisage le cas 
où la marque, ou plus exactement la re- 
connaissance de la protection, est «con- 
traire à Tordre public» (art. 6, al. 2, n"3). 
Pour l'examen de la question de savoir 
si cette condition est remplie, il faut par- 
tir de l'idée que, conformément à la se- 
conde phrase du texte susmentionné, 
«une marque ne saurait être considérée 
comme contraire à Tordre public pour la 
seule raison qu'elle n'est pas conforme 
à quelque disposition de la législation 
sur les marques, à moins que cette dis- 

; position ne concerne elle-même Tordre 
! public». C'est le droit national, donc ici 

le droit allemand, qui seul décide si une 
; disposition concerne Tordre public. 

Dans son arrêt publié dans les Arrêts 
; civils du Tribunal du Reich, vol. 14G, p. 

325 et suiv.. le Reichsgericht a posé le 
principe que la disposition de l'article 9. 

: alinéa 1. n" 2. de la loi sur les marques, 
ancienne rédaction (à quoi correspond 
maintenant celle de l'article 11. alinéa 1. 
n° 2). concerne Tordre public. Conformé- 
ment à cette disposition, un tiers peut 
demander la radiation d'une marque si 
l'exploitation de l'affaire à laquelle ap- 
partient ladite marque n'est plus conti- 
nuée par le propriétaire de la marque. 

; Le point de vue selon lequel cette dis- 
' position concerne Tordre public a été 

motivé par le fait qu'elle tend à consa- 
crer le principe posé par l'article 7 de 
la loi sur les marques, ancienne rédac- 
tion (actuellement art. 8), conformément 

i à quoi la marque doit être liée à l'exploi- 
tation   d'une  affaire  déterminée  et   ne 

i peut être cédée qu'avec ladite affaire, 
principe qui est «un des piliers essentiels 

j du droit des marques allemand», et par 
le fait qu'une marque devenue illicite à 
cause de la cessation d'exploitation de 
l'affaire par le propriétaire enregistré de 
ladite marque porte préjudice à la col- 
lectivité, en sorte qu'il y a un intérêt 
public à supprimer cet état de choses 
irrégulier. Que la loi ait considéré la ra- 
diation d'une telle marque comme d'in- 
térêt public, c'est ce qui résulte claire- 
ment de ce qu'elle a reconnu à tout tiers, 
sans se préoccuper de l'existence d'un be- 
soin de protection, le droit de réclamer 
la radiation. A cela n'est pas non plus 
contraire, comme l'arrêt susmentionné Ta 
spécialement mis en lumière, le fait que, 
dans cette hypothèse, le législateur n'a 
pas ordonné uniquement la radiation 
d'office par le Reichspatentamt, mais 
qu'en cas d'opposition du propriétaire 
de la marque, il laisse à celui qui de- 
mande la radiation le soin de l'obtenir 
par le moyen d'une action (art. 11. al. 4, 
de la loi sur les marques), car cette der- 
nière réglementation ne repose que sur 
des considérations d'opportunité qui sont 
sans importance pour l'appréciation du 
but de la disposition susmentionnée. 
Pour les marques internationales, confor- 
mément à l'article 10 du règlement du 
9 novembre 1922, c'est le retrait de la 
protection sur le territoire allemand {Ar- 
rêts civils du Tribunal du Reich, vol. 146. 
p. 333) qui intervient au lieu de la ra- 
diation. Il convient de s'en tenir à ces 
principes qui ont été généralement ap- 

prouvés dans la littérature. C'est égale- 
ment sur eux que se fonde la Cour 
d'appel. 

D'autre part, le droit des marques 
allemand connaît encore le principe qui 
découle de l'article 2 de la loi sur les 
marques, et selon lequel la liste des pro- 
duits ne doit contenir que ceux qui sont 
exploités dans l'affaire en cause, à l'épo- 
que de la demande d'enregistrement ou 
ceux dont la vente doit y être introduite 
dans un délai approprié après la de- 
mande d'enregistrement. Dès lors, l'ar- 
ticle 15 de la loi sur les marques limite 
la protection aux produits du genre an- 
noncé. L'on veut ainsi éviter que soit 
soustraite à l'exploitation, c'est-à-dire à 
l'utilisation par autrui, et ce au delà des 
besoins du propriétaire de la marque et 
pour des produits qu'il n'exploite pas, 
une marque verbale ou figurative dont 
la protection, conformément à l'article 31 
de la loi sur les marques, s'étend à tous 
les signes que Ton peut confondre avec 
ladite marque. De ce principe, la juris- 
prudence a conclu que l'action en radia- 
tion fondée sur l'article 11, alinéa 1, 
n° 2, de la loi sur les marques (antérieu- 
rement art. 9, al. 1, n° 2) et notamment 
l'action en radiation partielle étaient en 
principe indiquées, aussi dans le cas où 
quelqu'un aurait fait enregistrer une mar- 
que pour des produits qui ne sont pas 
exploités dans son entreprise, lorsque, de- 
puis la date de l'enregistrement, un temps 
suffisant a passé pour introduire l'ex- 
ploitation (Gewerblicher Rechtsschutz 
und Urheberrecht, 1940, p. 202). Cette 
conclusion a été fondée sur le fait que 
l'accaparement de la protection d'une 
marque pour des produits qui ne rentrent 
pas dans l'exploitation commerciale du 
propriétaire enregistré, et qui ne doivent 
pas non plus y rentrer par la suite, ap- 
paraît comme un «abus de l'enregistre- 
ment aux fins de détruire les droits d'au- 
trui et l'ordre légal», et sur le fait que. 
«dans l'intérêt de la collectivité», une 
telle limitation de l'enregistrement est 
nécessaire (Gewerblicher Rechtsschutz 
und Urheberrecht, 1940, p. 203). Il en 
résulte que Ton peut admettre, sans hé- 
sitation, que la disposition qui restreint 
en principe les marques aux produits qui 
sont effectivement exploités, de même 
que le principe qui associe étroitement 
la marque à l'exploitation commerciale, 
constituent bien l'un des piliers essen- 
tiels du droit des marques allemand et 
que cette disposition concerne donc bien 
aussi Tordre public, conformément à l'ar- 
ticle G, alinéa 2, nn 3, de la Convention 
de Paris. L'on doit donc, en cela, ap- 
prouver la Cour d'appel. 
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international des marques de fabrique ou 
de commerce. Mais elle n'empêche pas 
de retirer la protection à une marque 
internationale sur le territoire du Reich 
allemand dans le cas où il y a défaut 
d'exploitation, ni de limiter ladite pro- 

C'est à tort que le pourvoi en revision i geinent de Madrid sur l'enregistrement 
combat l'application de la notion d'«or- 
dre public» aux cas du genre de celui 
qui est en cause. Sans doute, cette no- 
tion que l'on trouve aussi dans les ar- 
ticles 1041, alinéa 1, n° 2, et 1044, ali- 
néa 1, n° 2, du Code de procédure civile, 
où sont réglementées les conditions pour j tection à certains produits lorsque l'cx 
la reconnaissance des arbitrages inter- ; ploitation commerciale existante ne con- 
nes et étrangers, coïncide-t-elle essentiel- cerne que ces derniers produits, alors 
lenient avec l'expression «but d'une loi que l'enregistrement international n'in- 
allemande» employée dans l'article 30 j clique pas de marchandises ou bien cou- 
de la loi d'introduction du Code civil et vre des marchandises qui, en l'ait, ne 
dans l'article 328, alinéa 1, n" 4, du Code j .sont pas vendues et ne doivent pas l'être 
de procédure civile, où il s'agit de l'ap- j dans l'intention du déposant. 
plication de lois étrangères et de l'exé 
cution des jugements étrangers. Il con- 
vient aussi de concéder au pourvoi en re- 
vision que l'on ne doit considérer comme 
dispositions concernant l'ordre public ou 
le but d'une loi allemande que les règles 
que le législateur a instituées relative- 
ment à une question touchant les fonde- 
ments de la vie politique ou économique, 
conformément à des conceptions politi- 
ques, sociales ou économiques détermi- 
nées, et non pour de simples considéra- 
tions d'opportunité {Arrêts civils du Tri- 
bunal du Reich, vol. 60. p. 296 et suiv.). 
Mais, comme le montre ce qui a été pré- 
cédemment exposé, il s'agit précisément 
ici d'une disposition de ce genre, qui ne 
se fonde pas simplement sur la pesée 
d'intérêts particuliers s'opposant entre 
eux et sur de simples considérations 
d'opportunité, d'importance secondaire; 
il s'agit d'une disposition qui a été [irise 
dans l'intérêt de la collectivité et qui 
présente une importance telle qu'elle 
constitue l'un des piliers essentiels du 
droit des marques allemand; elle se fonde 
sur la récusation de principe de ce qu'on 
appelle la marque d'entreprise, en tant 
qu'obstacle au commerce. 

Selon le défendeur, si l'on admet ce 

En outre, c'est à juste titre que la 
Cour d'appel écarte aussi l'opinion du 
défendeur selon laquelle l'enregistrement 
de la marque pour les produits qui ne 
sont pas effectivement exploités (appe- 
lés produits réservés) ne saurait être 
contraire à l'ordre public, attendu (pie 
l'action en radiation partielle ne se se- 
rait développée dans la jurisprudence 
que des dizaines d'années après que la 
loi sur les marques est entrée en vigueur, 
et qu'il serait impossible d'admettre 
qu'un état de choses contraire à l'ordre 
public ait été toléré pendant des dizaines 
d'années. La Cour indique pertinemment 
à ce sujet que les conceptions, quant à 
ce qui est conforme ou contraire à l'or- 
dre public, peuvent très bien varier, et 

j <pie précisément la nécessité de reeon- 
! naître l'action en radiation partielle dé- 
i montre à quel point, étant donné le nom- 
'. bre sans cesse croissant des marques en- 

registrées, le commerce se trouvait gêné, 
d'une façon qui portait préjudice aux 

1 intérêts de la collectivité, par les pro- 
duits réservés qui, tout en figurant à 
l'enregistrement, n'étaient pas exploités. 
A ce sujet, il convient en outre de con- 
sidérer (pie le principe de la non admis- 
sibilité des produits réservés résultait de 

qui précède, on se trouverait en contra- j piano des articles 2 et 15 de la loi sur 
diction avec l'article 8, alinéa 2, du rè- j les marques (antérieurement art. 2 et 12). 
glement du 9 novembre 1922, disposition \ et qu'on pouvait seulement se denian- 
qui n'autorise pas que l'octroi de la pro- ! der s'il avait une importance telle qu'il 
tection soit contesté pour le motif que j justifiât l'admission de l'action en râ- 
la désignation de l'entreprise ferait dé- j diation partielle comme action populaire 
faut. Ce point de vue n'est pas exact. ! conformément à l'article 11, alinéa 1. 
La disposition susvisée tient compte j uu 2, de la loi sur les marques (ancien- 
seulement de ce qu'un certain nombre \ nement art. 9, al. 1, n° 2). 
d'États n'exigent pas l'indication du Le fait que l'admission de l'action en 
genre d'entreprise pour l'enregistrement radiation partielle relativement aux pro- 
des marques, et elle doit simplement duits non exploités a été soumise à cer- 
empêcher qu'à cause d'une telle diffé- taines limitations dans la jurisprudence 
rence de forme entre l'enregistrement ne permet pas davantage de tirer une con- 
international et le droit allemand, la ; elusion quelconque, qui serait défavora- 
protection ne soit en fait refusée à la I ble à l'importance du principe pour roi- 
marque sur le territoire du Reich alle- \ dre public. Sans doute a-t-on pris en con- 
mand, en vertu de l'article 5 de l'Arran- | sidération. dans certains cas. les intérêts 

du propriétaire de la marque, à savoir 
lorsque la marque s'est affirmée comme 
une désignation verbale de l'entreprise 
ou lorsqu'il ne s'agit pas de produits 
étrangers à l'exploitation, mais bien de 
ces produits dont, étant donné la nature 
de l'exploitation commerciale, on peut 
prévoir qu'ils seront exploités ultérieu- 
rement presque à coup sûr (Arrêts civils 
du Tribunal du Reich, vol. 118. p. 207). 
Mais il s'ensuit seulement que. dans les 
cas de ce genre, l'on n'a pas considéré 
que la collectivité avait intérêt à une ra- 
diation partielle (ou à un retrait partiel 
de la protection). Si, pour autant, l'on a 
tenu compte des intérêts particuliers du 
propriétaire de la marque, cela n'empêche 
pourtant pas d'admettre que le principe 
de la limitation de la marque aux pro- 
duits effectivement exploités constitue 
l'un dva piliers du droit des marques 
allemand et fait dès lors partie de l'or- 
dre économique; les questions d'oppor- 
tunité ne jouent un certain rôle qu'à la 
limite et même seulement dans la me- 
sure où l'on prend en considération les 
intérêts des particuliers vis-à-vis de ceux 
de la collectivité, mais non l'importance 
respective des intérêts privés les uns par 
rapport aux autres. 

Ainsi sont liquidées toutes les objec- 
tions que le pourvoi en revision fait va- 
loir contre l'admission d'une action vi- 
sant au retrait partiel de la protection 
d'une marque internationale, par analo- 
gie avec l'action en radiation partielle 
de l'article 11. alinéa 1. n" 2. de la loi 
sur les marques. 

D'autre part, le pourvoi en revision 
commet une erreur lorsqu'il veut faire 
dépendre la réponse à la question de 
savoir s'il y a atteinte à l'ordre publie, 
non de l'importance de la disposition 
prise dans son ensemble, mais du fait 
(pie l'application à un cas particulier 
pourrait être contraire à l'ordre public. 
L'on ne peut décider si une disposi- 
tion concerne l'ordre public que d'une 
manière générale et d'après le but de 
ladite disposition. La question de savoir 
si l'on doit l'appliquer à un cas particu- 
lier dépend donc des conditions daiis 
lesquelles elle est valable. Au demeu- 
rant, qu'on examine sous l'un ou l'autre 
angle l'application par analogie de l'ar- 
ticle 11, alinéa 1, n° 2, de la loi sur les 
marques, cela ne fait pas de différence, 
car la prétention à un retrait partiel de 
protection n'est reconnue, de même que 
Faction en radiation partielle fondée sur 
l'article 11, alinéa 1. n" 2, de la loi sin- 
k's marques, que si l'intérêt de la col- 
lectivité l'exiire. 
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La seule chose qui importe donc en- 
core c'est de savoir si, étant donnée la 
situation de fait, la Cour d'appel a con- 
sidéré à bon droit comme réalisées les 
conditions pour un tel retrait partiel de 
protection. 

Elle a d'abord estimé que l'aliénation 
du défendeur, selon laquelle celui-ci avait 
un commerce en gros de parfumerie et 
de savons de goudron, etc. n'avait pas été 
prouvée de façon décisive, étant donné 
que ledit défendeur n'avait pas donné 
d'indications plus précises à ce sujet. 
Cela, le pourvoi en revision ne l'a pas 
contesté non plus. 

C'est aussi à juste titre que la Cour 
n'attache pas d'importance à l'objection 
du défendeur, lequel déclare avoir acquis 
récemment toutes les parts sociales d'une 
société à responsabilité limitée et faire 
le commerce des savons et produits simi- 
laires sous le nom de cette société. La 
Cour observe au contraire pertinemment. 
à ce sujet, que la marque est enregistrée 
pour le compte personnel du défendeur 
et qu'une société à responsabilité limitée, 
même si toutes les parts sociales lui ap- 
partiennent, à lui défendeur, est en prin- 
cipe une personne morale distincte, qui 
ne peut, de ce fait, acquérir pour elle 
des droits résultant de l'enregistrement. 
(Voir aussi à ce sujet Arrêts civils du 
Tribunal du Reich, vol. 114, p. 276.) Le 
pourvoi en revision fait valoir là contre 
que la société ayant un seul actionnaire 
a été souvent assimilée par la jurispru- 
dence au sociétaire unique (voir par ex. 
Arrêts civils du Tribunal du Reich, vol. 
129, p. 53; 130, p. 343; 143, p. 431; 118, 
p. 126); il est d'avis qu'en l'espèce, où 
il s'agit d'un retrait partiel de protec- 
tion à raison de la non exploitation de 
certains produits, l'on ne peut contester 
son droit au défendeur, simplement parce 
que les produits n'ont pas été exploités 
formellement en son propre nom, mais 
sous celui d'une société à responsabilité 
limitée appartenant à lui seul. Mais, à 
ce sujet, il oublie que la société ayant 
un seul actionnaire n'est assimilée par 
la jurisprudence au sociétaire unique que 
dans le cas où il y aurait atteinte à la 
bonne foi et où il se présenterait un abus 
de droit si la société ayant un seul ac- 
tionnaire ou le sociétaire unique pou- 
vaient invoquer la différence formelle 
qu'il y a entre eux. Mais l'assimilation 
n'est pas justifiée par le seul fait qu'elle 
paraît désirable à l'une des deux person- 
nes en question, effectivement différen- 
tes du point de vue juridique. Or, il 
s'agit ici d'un cas de ce dernier genre. 
Pas plus que la société ne peut s'assurer 

des droits en les faisant découler de ceux 
que le défendeur a sur la inarque, pas 
davantage celui-ci ne peut invoquer le 
fait qu'il exploite des produits sous le 
nom d'une société à responsabilité limi- 
tée dont il est le seul associé, s'il s'agit 
pour lui de s'opposer à l'action en retrait 
partiel de la protection à cause de la 
non exploitation desdits produits. 

En outre, le défendeur avait prétendu 
que. dans le commerce des tableaux, il 
est d'usage de vendre des vernis, laques, 
savons et produits de nettoyage, et qu'il 
ne s'agissait pas ainsi de produits étran- 
gers à l'exploitation. Cette objection se 
fonde sur le principe mentionné plus 
haut, établi dans la jurisprudence rela- 
tivement aux actions en radiation par- 
tielle (Arrêts civils du Tribunal du Reich, 
vol. 118, p. 207), principe selon lequel 
on doit prendre ici en considération les 
circonstances particulières du cas, no- 
tamment la nature de l'entreprise et ses 
besoins d'ordre économique, ce qui fait 
qu'il ne serait pas conforme au but rai- 
sonnable que l'on poursuit en autorisant 
l'action en radiation partielle, d'admet- 
tre cette action dans le cas où elle vise 
des produits qui, étant donné le carac- 
tère de l'exploitation commerciale en 
cause, rentrent d'emblée dans son do- 
maine, produits dont on peut être à peu 
près sûr qu'ils seront exploités par la 
suite, encore que cette exploitation ul- 
térieure n'ait pas été clairement démon- 
trée dans un délai très bref après la 
demande d'enregistrement. Mais, abstrac- 
tion faite de ce qu'en l'espèce le défen- 
deur a déjà disposé de nombreuses an- 
nées pour étendre son exploitation aux 
produits en question, la Cour d'appel 
constate, sur la base des informations 
reçues, qu'il s'agit en fait de produits 
étrangers à l'exploitation. Cela étant, il 
importe peu (pie le pourvoi en revision 
se réfère encore à ce qu'a prétendu le 
défendeur, à savoir que les produits de 
ce genre sont néanmoins exploités par- 
fois dans le commerce des tableaux. Au 
surplus, comme on peut encore le remar- 
quer, il subsiste, d'après les renseigne- 
ments susindiqués, des doutes non négli- 
geables sur la question de savoir si le 
défendeur vendait effectivement des sa- 
vons et produits similaires dans son com- 
merce de tableaux. 

Enfin, le défendeur avait encore fait 
valoir que, dans les derniers temps, il 
avait fourni, à plusieurs reprises, des 
couleurs, laques et vernis à des artistes, 
et qu'il avait même conclu un contrat de 
longue durée avec une fabrique de cou- 
leurs, afin de se procurer cette sorte de 

I produits. La Cour d'appel n'y a pas atta- 
; ché d'importance, parce que les couleurs 
< ne faisaient pas partie des produits pour 
\ lesquels la protection devait être retirée 
| et parce qu'une quantité aussi restreinte 
! de vernis et de laque ne permet pas de 
i conclure à une exploitation commerciale 
I régulière de ces produits. Le pourvoi en 
! revision demande un nouvel examen de- 

là question de savoir s'il est besoin d'une 
i exploitation régulière conformément à 
\ ce qu'admet la Cour d'appel. Mais l'on 
i ne peut en tout cas pas critiquer, du 
! point de vue juridique, cette opinion si, 
! comme dans le cas en cause, ce n'est 

qu'au cours du procès que se sont mani- 
I festées certaines activités commerciales 
! du mode indiqué, après que le défendeur 
' eut disposé de nombreuses années pour 
j étendre son exploitation aux produits 

en cause. Dans un cas semblable, il n'y 
• a pas de motif suffisant pour conclure à 
I une intention sérieuse de faire réguliè- 
j renient le commerce de ces produits. On 
j serait même tenté d'objecter qu'il y a eu 

abus de droit pour faire échec à une pré- 
tention fondée en soi. 

FRANCE 
NON-CONTREFAÇON. NULLITÉ DU BREVET POUIt 
IMPOSSIBILITÉ DE FONCTIONNEMENT? NON. EX- 
PÉRIENCE NON CONTRADICTOIRE. PORTÉE LI- 
MITÉE À UNE COMBINAISON ET AUX RÉSUL- 
TATS QUI EN SONT LES CONSÉQUENCES. AN- 

TÉRIORITÉS NON OPPOSABLES. 

(Paris,  Tribunal  civil  de  la  Seine,  18 juin   1943. — 
Établissements   Cadoux   c.   Société   Gazogène   à   bois 

C. Carrier.) (') 

Résumé 
Fait de la cause 

La société des Établissements Cadoux. 
demanderesse, avait acheté en 1930, à 
un sieur Carrier, un brevet français 
n° 631 397, relatif à un gazogène au bois 
à tirage renversé. L'inventeur, une di- 
zaine d'années après, réalisa une nou- 
velle invention concernant également un 
gazogène à bois. Il soumit cette seconde 
invention, en 1940, aux frères Joyeux, 
qui possédaient une entreprise de tra- 
vaux publics. MM. Joyeux furent inté- 
ressés et ils se décidèrent à fonder une 
société pour l'exploitation de cette in- 
vention. Cette société fut constituée le 
23 mai 1941, sous la dénomination de 
«Gazogène à bois C. Carrier», et pres- 
que exclusivement avec les capitaux des 
frères Joyeux, avec une très faible par- 
ticipation de Carrier.   Elle exploita le 

(') Nous devons la communication du présent ré- 
sumé à l'obligeance de M. Alain Casalonga, ingénieur- 
conseil à Paris (VIII»), 8, avenue Percier. 
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nouveau gazogène Carrier qui, d'après 
l'inventeur, était tout à fait différent du 
premier. 

La demanderesse a intenté une action 
en contrefaçon de brevet contre la dé- 
fenderesse, après avoir pratiqué une sai- 
sie description dans ses établissements. 

L'élément de ressemblance essentiel 
entre l'objet du brevet Carrier acquis 
par la demanderesse et le gazogène ex- 
ploité par la défenderesse était constitué 
par une chambre de réchauffage entou- 
rant le foyer et communiquant, d'une 
part, avec ce dernier, par une série d'ori- 
fices et, d'autre part, avec la partie su- 
périeure du gazogène, par une canalisa- 
tion chargée de ramener dans la zone 
du foyer les produits de distillation du 
bois qui se dégagent au-dessus du com- 
bustible et, tout particulièrement, les va- 
peurs d'eau et de goudron. En fait, dans 
le brevet Carrier, cette chambre spéciale 
se trouvait combinée avec une seconde 
chambre de réchauffage, entourant le 
foyer et amenant, par un conduit ap- 
proprié, l'air provenant de l'extérieur et 
réchauffé par son passage autour du 
foyer, jusqu'à la partie supérieure du 
gazogène à l'effet de sécher le bois, qui 
se trouve toujours plus ou moins chargé 
d'humidité. Le résultat cherché, non in- 
diqué au brevet mais découlant de l'ex- 
posé des moyens, était double: d'une 
part, éviter l'action corrosive des gou- 
drons qui étaient brûlés dans le foyer et, 
d'autre part, enrichir les gaz de la com- 
bustion en envoyant dans le foyer de 
la vapeur d'eau. 

La défenderesse plaida, la non-contre- 
façon, en arguant d'une différence essen- 
tielle conditionnant, d'une part, le fonc- 
tionnement de l'appareil saisi et, d'autre 
part, l'impossibilité, dans un appareil 
réalisé conformément au brevet Carrier 
n° 631 397, d'obtenir le résultat allégué. 
Cette différence était la suivante: la 
chambre qui, dans le brevet Carrier, était 
chargée de collecter les vapeurs d'eau 
et de goudron était pourvue d'un orifice 
la mettant en communication avec l'air 
extérieur, alors que, dans l'appareil ar- 
gué de contrefaçon, la chambre préten- 
due équivalente ne comportait aucun 
orifice de ce genre, la canalisation, char- 
gée de ramener les produits de la distil- 
lation dans le foyer, traversant cette 
chambre sans aucune communication 
avec elle ni, par suite, avec l'extérieur. 
De plus, l'appareil saisi ne comportait 
pas la chambre prévue par Carrier pour 
amener de l'air chaud dans la partie 
supérieure de son appareil. 

La défenderesse invoqua en outre un 
certain nombre d'antériorités, tendant à 

démontrer la nullité pour le moins par- 
tielle du brevet en cause. Enfin, elle fit 

i procéder à des expériences, à l'effet de 
montrer qu'un appareil,  réalisé confor- 
mément aux données du brevet Carrier, 
non seulement ne permettait pas l'ache- 
minement des vapeurs d'eau et de gou- 
dron dans la zone du foyer par la ca- 
nalisation,  mais au  contraire,   détermi- 
nait une circulation en sens inverse con- 
traignant  ces vapeurs à traverser toute 

I la  masse du  combustible, comme dan& 
i les appareils antérieurs et avec les in- 
: convénients inhérents à un tel mode de 

fonctionnement. Ces expériences furent 
relatées dans des rapports signés par le 
professeur   Villat.   rapports   qui   furent 
produits à la barre: une expérience fut 

. présentée à l'audience du 2 avril 1943. 
! par les soins de M. A. Casalonga. ingé- 
j nieur-conseil.  qui  assistait  la   défende- 
j resse. 

L'avocat de la demanderesse réfuta 
l ces expériences sans contester l'exacti- 
| tude ni la pertinence de la démonstra- 
i tion. mais en exprimant qu'elle se trou- 
! vait en contradiction avec les données. 

Analyse du jugement 

1" Sur l'objet du brevet 

Le tribunal reconnaît à la description 
un caractère suffisant. 11 en déduit que 

! l'invention dont se prévaut la demande- 
resse constitue bien, ainsi qu'elle le pré- 
tend, une combinaison de moyens anté- 

! rieurement connus, mais il juge qu'elle 
| élimine à tort de cette combinaison la 
', chambre  d'adduction  d'air chaud à   la 

partie supérieure du gazogène: qu'il faut 
donc prendre  la combinaison dans son 
ensemble sans la limiter arbitrairement 
à un nombre plus restreint  d'éléments 

; 2° Sur l'impossibilité d'obtenir le résultat 
industriel recherché 

Le tribunal estime que la demande- 
resse ne démontre pas l'inefficacité 
qu'elle attribue à l'appareil tel (pie dé- 

| crit au brevet, bien qu'elle base son opi- 
| nion sur des consultations assorties d'ex- 

périences émanant d'une personnalité 
savante. 

Le tribunal ne peut fonder sa convic- 
tion sur des données suivies d'expérien- 
ces ayant échappé au contrôle de l'au- 
teur ou du détenteur de l'invention, hors 
des garanties requises par la loi. 

Le tribunal rejette également la de- 
mande subsidiaire présentée par la dé- 
fenderesse à fin d'expertise, cette exper- 
tise apparaissant, aux yeux du tribunal, 
comme inutile. 

Cette inutilité s'explique puisque, ainsi 
qu'on  le  verra  ci-après,   le  tribunal   a 
écarté le reproche de contrefaçon. 

3° Sur les antériorités 

Toutes les antériorités proposées par 
la défenderesse ont été repoussées par 
le tribunal par le motif qu'elles ne com- 
portaient pas tous les éléments de la 
combinaison objet du brevet. 

Une antériorité, notamment, a été écar- 
tée par le motif qu'elle ne portait aucune 
figure, aucun schéma représentant le dis- 
positif décrit au brevet. 

Le tribunal a jugé que la preuve que 
certains des éléments de la combinaison 
constituant l'invention litigieuse appar- 
tenaient au domaine public à l'état isolé 
était insuffisante pour justifier la nul- 
lité même partielle du brevet groupant 
ces éléments en une combinaison homo- 
gène. 

4° Sur les résultats qui ne sont pas la 
conséquence des  moyens énumérés au 

bre vet 

Le tribunal assimile l'invention bre- 
vetée à une combinaison, mais il ajoute 
que, si l'auteur ou le détenteur de cette 
combinaison est fondé à faire état des 
résultats qui en découlent normalement. 
même s'ils ne sont pas décrits au brevet 
ou alors même qu'ils n'auraient pas été 
prévus par l'inventeur, il ne peut pas se 
prévaloir des résultats qui ne seraient 
pas la conséquence des moyens qui y 
sont énumérés et ne pourraient découler 
que tie l'obtention des moyens non spé- 
cifiés au brevet. 

Cet attendu est tout à fait correct et 
n'est nullement en contradiction avec la 
jurisprudence récente de la Cour de cas- 
sation, telle qu'elle se dégage de l'arrêt 
du 31 juillet 1941 rendu dans l'affaire 
Libbey Glass (Cass. civ.. 31 juillet 1941: 
Gaz. du Palais, ;")(> novembre 1941). 

Aux ternies de cette jurisprudence, il 
échet île tenir compte de la fin poursui- 
vie pour apprécier la valeur d'une anté- 
riorité, niais ce n'est pas en contradic- 
tion avec la possibilité de faire état des 
résultats qui n'ont pas été prévus ou 
qui seraient implicites, pour apprécier 
la portée d'un brevet. 

Dans la décision, connue sous le nom 
d'arrêt «du diabolo» (Cass. crim.. 9 avril 
1908. Philippart; Ann. 1911.1, p. 10), la 
Cour suprême a précisé que le breveté 
n'est pas tenu d'indiquer tous les résul- 
tats obtenus et. en particulier, un résul- 
tat qu'il n'aurait pas prévu. 

Toute contradiction apparente entre 
cet arrêt du diabolo et la décision Lib- 
bey-Glass est  levée si l'on se souvient 
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qu'en France il ne faut pas appliquer 
tout à fait les mêmes règles lorsqu'il 
s'agit de juger la validité d'un brevet 
d'une part, et l'opposabilité d'une anté- 
riorité d'autre part. 

5° Sur la non-contrefaçon 
Le tribunal, posant le principe que la 

contrefaçon ne peut être retenue que si 
elle porte sur l'ensemble des éléments 
fondamentaux (abstraction faite des dif- 
férences secondaires ou factices) et non 
pas sur certains d'entre eux seulement. 
a écarté la contrefaçon par suite de l'ab- 
sence, dans l'appareil saisi, d'un des élé- 
ments de la combinaison. 

Il a retenu également, comme diffé- 
rence fondamentale exclusive de toute 
contrefaçon, le fait que la chambre uni- 
que de l'appareil incriminé alimentait 
directement le foyer en air réchauffé. 
sans l'envoyer dans la trémie et sans 
assurer, en conséquence, le séchage, par 
arrivée d'air chaud, du combustible que 
celle-ci contient; que cette chambre ne 
comporte aucune canalisation à cette 
dernière fin: que, par contre, une cana- 
lisation d'appel de vapeurs les conduit 
directement aussi au même foyer sans 
aucune communication avec la chambre 
qu'elle traverse seulement pour aboutir 
à la zone de combustion même, et sans 
l'adjonction d'un orifice d'adduction 
d'air. 

11 est à noter que cet orifice d'adduc- 
tion d'air, auquel fait allusion le tribu- 
nal, était précisément celui dont l'ab- 
sence permettait le fonctionnement de 
l'appareil saisi et dont la présence de- 
vait, aux dires de la défenderesse, ren- 
dre impossible le fonctionnement indus- 
triel de l'appareil décrit au brevet Car- 
rier. 

La demanderesse a été condamnée aux 
dépens et au payement d'une somme de 
10 000 fr. à titre de dommages-intérêts. 

ITALIE 
BREVETS. CONTREFAçON. ACTION RECONVEN- 

TIONNELLE  FONDÉE SUR LE DÉFAUT DE NOU- 
VEAUTÉ,   DE   RREVETABIL1TÉ   ET   D'EXPLOITA- 
TION   DE   L'INVENTION.   PRINCIPES   VALABLES 

DANS CES DOMAINES. 
(Milan,  Tribunal, 16 novembre 1942. — Cavalicri Du- 
cali  Adrinno c. S. A. Siemens  et  S. A.  Kabbrica   ila- 

liana Magneti Marelli.)(J) 

Résumé 
Par arrêt du 31 mai 1941, la Cour 

d'appel de Milan avait renvoyé la pré- 
sente affaire au tribunal de première ins- 
tance, pour les fins indiquées dans notre 
résumé (2). Dans l'intervalle entre ladite 

(') Nous devons la communication du présent ju- 
gement a l'obligeance de M. Natale Mazzolà, avocat à 
Milan, via Olmetto 3. 

O Voir Prop, im!., 1942, p. 20. 

date et celle du jugement que nous al- 
lons résumer, les S. A. Siemens et Fab- 
brica Italiana Magneti Marelli avaient 
recouru contre ledit arrêt devant la Cour 
de cassation, qui a rejeté le pourvoi par 
arrêt des 17 févrierj20 avril 1942. 

Le tribunal prononce comme suit: 
Les jugements antérieurs ayant cons- 

taté que l'invention du demandeur avait 
été dûment exploitée, il n'y a lieu que 
de résoudre la question de savoir si le 
brevet de celui-ci est valable et, au cas 
affirmatif, si les défenderesses se sont 
rendues coupables de contrefaçon. 

Or, les experts ont trouvé que le bre- 
vet Ducati est couvert par des antério- 
rités. Donc, il n'existe, en l'espèce, à 
leur sens, aucune invention, attendu qu'il 
s'agit uniquement de l'application, à 
l'aide d'une habileté professionnelle nor- 
male, de principes connus. 

Le tribunal admet que l'invention doit 
se distinguer, selon la conception clas- 
sique, de tout ce qui existait auparavant 
et représenter l'opposé du progrès nor- 
mal accompli étape par étape. Toute- 
fois, cette conception est dépassée. Elle 
s'est graduellement atténuée et élargie 
jusqu'à comprendre dans la notion d'in- 
vention des résultats qui ne répondent 
pas, en théorie, au critère de création, 
mais qui sont considérés comme nou- 
veaux, grâce à leurs effets, en dépit du 
fait qu'ils ont été obtenus par la dili- 
gence, la constance et l'habileté, plutôt 
que par le génie créatif. 

La doctrine et la jurisprudence ont 
entièrement admis cette évolution. Elles 
considèrent que la mesure juridique de 
l'invention est donnée, non pas par l'ori- 
ginalité de l'idée ou du principe appli- 
qué, mais par l'originalité de l'applica- 
tion, examinée à la lumière de l'utilité 
industrielle. En effet, le droit se propose 
de protéger la propriété industrielle, qui 
consiste en une réalité concrète, qu'il 
s'agisse d'un produit ou d'un résultat, 
d'un instrument ou d'un procédé. 

Dans ces conditions et vu qu'il a été 
reconnu que le système proposé par Du- 
cati constitue un moyen pratiquement 
exécutable pour obtenir la microphoni- 
cité, peu importe qu'il s'agisse de l'ap- 
plication d'un principe connu. On ne 
saurait davantage prétendre que l'inven- 
tion avait été antérieurement divulguée, 
attendu que Messing lui-même (dont la 
publication a été mise en vedette) n'a 
pas pu enseigner le moyen d'obtenir un 
résultat technique qu'il n'avait pas at- 
teint. Enfin, la description de Ducati 
doit être considérée comme suffisante, 
attendu que les défenderesses ont obtenu 

— par l'application du système du de- 
mandeur — les résultats que nul n'avait 
pu atteindre auparavant. 

Quant à la question de la contrefaçon, 
les experts l'ont tranchée par l'affirma- 
tive et d'ailleurs les défenderesses elles- 
mêmes admettent que, si le brevet est 
valable, il y a eu de leur part contre- 
façon. 

PAR CF.S MOTIFS, le tribunal prononce 
que le brevet Ducati est valable, que les 
défenderesses l'ont contrefait et que par- 
tant ... etc., etc. 

Nouvelles diverses 
ITALIE 

CRéATION D'UN CENTRE D'INFORMATIONS EN 
MATIèRE DE BREVETS 

Nous lisons dans le Messaggero du 11 
avril 1943 ce qui suit: « Il a été récem- 
ment créé à Rome un „Centre d'informa- 
tions en matière de brevets", appelé à 
permettre aux industriels, aux techni- 
ciens et aux inventeurs de faire, au sujet 
des inventions nouvelles, des recherches 
tendant notamment à éviter la disper- 
sion de moyens et de forces qu'entraînait 
l'étude et les essais d'inventions dont 
l'on constatait ensuite qu'elles étaient 
déjà brevetées ou connues. 

Chacun peut s'adresser pour rensei- 
gnements à la Direzione del Centro infor- 
mazioni brevetti, à Rome, via Vittoria 
Colonna 11. » 
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OUVRAGE NOUVEAU 

HET MERK IN OORLOGSTIJD; DE OPRICHTING 

EENER VENNOOTSCHAP EN DE INDUSTRIEELE 
EIGENDOM (OCTROOI, MERK EN HANDELS- 

NAAM), par M. J. VV. van der Zanden, Di- 
recteur suppléant du Bureau néerlandais 
pour la propriété industrielle. Deux bro- 
chures de 12 et 14 pages; tirages à part 
des Economisch-slali&tisehe Berichten du 
2 décembre 1942, et du Weekblad voor 
Privaatrecht, numéro des 19/26 juin 1943. 
Dans la première étude, l'auteur exa- 

mine les problèmes que pose l'état de 
guerre à l'égard des marques néerlan- 
daises, commentant en particulier le dé- 
cret du 20 janvier 1942 (*) et les articles 
5 et 7 de la Convention d'Union. 

Dans la deuxième, il met à profit les 
observations faites depuis 1936 par VOc- 
trooiraad quant aux statuts des sociétés, 
pour tracer aux notaires appelés à les 
rédiger la ligne de conduite à suivre dans 
le but de concilier les intérêts de ces 
groupements avec le respect dû aux 
droits de propriété industrielle. 

(») Voir Prop, ind., 1942, p. 97. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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